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IffllE PARISIENNE
Le grisou, ce terrible pourvoyeur

de la mort, continue ses exploits
dans le malheureux monde des mi-

mineurs.
Cette fois, c'est un peuple enne-

mi ; le malheur n'en est pas moins

digne de pilié.
Lorsque l'on songe à tous les ac-

cidents auxquels sont sujets les ha-

bitauts du monde noir, on ne peut
pas ne pas s'apitoyer sur la mort

effroyable, à laquelle ils sont jour-
neliement exposés.
Lundi, dans l'après-midi, une vio-

lenle explosion de grisou s'est pro-

duite dans la fosse Maybach, près
de St-Wendel (Prusse Rhénane).
400 mineurs étaient descendus

dans le puits, plus de 150 n'ont pas

reparu.
Quels que soient nos sentiments

d'antipathie contre les spoliateurs
de

notre Pays, nous espérons que les

gouvernements, alliés ou ennemis,
prendront en mains la cause des

malheureux déshérités, qui enfouis-
sent leur existence dans les entrait-

les de la Terre, et obligeront les

Compagnies à assurer la tranquillité
et la sécurité de,leurs ouvriers.

Les Coulisses du Boulangisme
sont toujours fort amusantes pour

la galerie.
Les divers partis réactionnaires

n'en sortiront pas l'honneur intact.

Les ruses, le fourberies, les tra-

hisons de tous instants sont nette-

ment dévoilées et il est impossible
aux prétendus républicains mêlés à

l'affaire boulangiste, de nier leurs

compromissions avec la droite.

Nombre de candidats boulangis-
tes, orléanistes, bonapartistes ont

frappé à la même caisse, sans se

préoccuper d'où venait l'argent.
Sainte et confraternelle tripe al-

liance ! elle nous parait avoir été

établie sur des bases aussi peu soli-

des que la sainte alliance Germano- 1

Austro-Italienne.
Espérons que cette dernière finira

aussi péniblement et aussi misera-

blement que celle dont Boulanger
était le Panache, nous ne disons

pas le drapeau.

La publication des Coulisses du

Boulangisme a valu à son auteur

de nombreuses provocations.
Un incident qui n'a pas encore lé-

gaiement et régulièrement été vidé
à

propos du duel Merrneix-Labruyère
a mis fin aux rencontres des té-

moins des divers adversaires.
Nous déplorons cette manie et

cette rage de combats singuliers.
Il est certain qu'un duel ne prou-

ve ni l'inexactitude des faits allé-

gués, ni l'immoralité et l'infamie

de la conduite des personnes dé-

nommées par l'écrivain.
Que Mermeix soit blessé, qu'il

soit tué, qu'il soit victorieux,
Bou-

langer n'en sera pas moins un

homme taré, avili, méprisé de tous

les honnêtes gens et cette flétris-

sure rejaillira sur tous les pseudo-
républicains, qui se sont associés

à son entreprise, qui se sont faits

les complices du coup d'état qu'il
méditait.

Nous avons contaté avec plaisir
le mouvement qui vient de se pro-

duire chez nos voisins de la Belgi-
que.
L'établissement du suffrage uni-

versel qu'ils réclament, et que le

gouvernement belge sera bien forcé

de leur accorder, amènera certai-

nement la défaite des partis roya-
listes et cléricaux.
La République belge sera très

probablement la conséquence de la

réalisation du mouvement belge.
Acceptons en l'augure.

Pendant que nos voisins du nord

montrent des velléités d'indépen-
dance et de liberté, il signor Grispi,
au sud, conlinue ses menées réac-

tionnaires.
La démission du ministre des

finances Seismit-Doda va amener

quelques changements dans la poli-
tique gouvernementale.

11 est question fortement d'une

orientation accentuée vers la droite,
à laquelle le ministère ferait de

grandes concessions politiques. Le
nouveau député opport.uno-réaction-
naire de Rome, Antonelli, ferait

partie de la prochaine combinaison
ministérielle.

Un vaillant petit peuple, qui cher-
che à se soustraire à l'influence

rétrogarde et cléricale, vient de

montrer une fois de plus qu'il est

absolument attaché aux idées d'in-

dépendance qui l'ont rendu célébré

dans le monde entier.
Nous espérons que la petite révo-

lution du Tessin (Suisse) triom-

phera, au grand profit de la libre-

pensée et des idées libérales.

Depuis une dizaine d'années le

parti clérical, maître du gouverne-
ment, dirigeait les affaires dans son

propre intérêt et dans celui du

Vatican; aussi ne sommes nous

pas étonné d'apprendre que la nou-

velle de cette insurrection a pro-

duit un coup de foudre à Rome.

Les libéraux de Bellinzona ont

une belle occasion de reprendre le

pouvoir; il faut que cette tache

noire disparaisse de l'histoire poli-
tique de la Suisse.

L*. R*.
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LA RÉVOLUTION SUISSE
A chaque instant on nous dit que sous

un régime républicain les révolutions

n'ont plus leur raison d'être. Le motive-

ment qui vient de se produire en Suisse,
dans le canton du Tessin, nous démontre

que le contraire est fort possible.
Pour être en République, il ne s'agit

pas seulement d'avoir
une étiquette répu-

blicaine, il faut encore mettre en appli-
cation tous les principes démocratiques.
Au Tessin, Je gouvernement était

complètement clérical et réactionnaire,
bien que toute la Suisse soit en Républi-
que.

Son administration arbitraire, son

exclusion de tout élément libéral, son

intolérance fanatique, avaient depuis
longtemps exaspéré la grande majorité
des citoyens.
Déjà aux dernières élections du trois

mars 1889, une grande agitation avait eu

lieu contre le gouvernement clérical, qui
n'avait été nommé qu'a une très faible

majorité.
Si le parti clérical se trouvait encore

le maître ce n'était que grâce à une di-

vision arbitraire des circonscriptions de

vote.

Les libéraux, dit le Siècle, s'étaient en fin

de compte décidés à organiser une agitation
en vue d'une réforme partielle de la consti-

tution locale. Par cette réforme, ils voulaient
obtenir la remise en activité de 38 ancien-

nés circonscriptions éléctorales, supprimées
pour les besoins de la cause parleurs adver-

saires ; ils demandaient encore que le con-

seil d'Etat, comme le grand conseil, fut sou-
mis à l'élection par le suffrage universel et

que les juges de paix et les membres des

tribunaux de première instance fussent éga-
lement choisis par ce suffrage. La signature
de 10,000 citoyens fut mise au bas de la péti-

tion de réforme. Or, selon la constitution,
il suffisait d'obtenir 7,000 adhésions pour

que la révision fût de droit. On comprend
que, devant le refus du gouvernement d'ac-
céder au vœu des signataires et de soumet-

tre au référendum populaire les articles

visés par le projet novateur, les libéraux

aient cru nécessaire de protester contre une

violation flagrante du pacte cantonal et de

se placer sur le terrain insurrectionnel.

Voyant la volonté du suffrage universel

dédaignée, repoussée, le parti libéral a

pensé que l'insurrection contre un pouvoir
arbitraire était le plus saint des devoirs.

Le peuple s'est révolté. Il y a une

quinzaine de jours déjà, il a envahi le

palais du gouvernement conservateur à
Bellinzona et a proclamé un gouverne-
ment provisoire composé exclusivement
de libéraux.
On a emprisonné les fonctionnaires et

les membres de l'ancien gouvernement.
Un conseiller d'Etat, M. Rossi, est mort,

frappé d'une balle de revolver en plein
cœur.
Voilà comment s'est opérée en quel-

ques heures la Révolution du Tessin, p
la suite d'une évolution lente et légale.
Le parti clérical ayant voulu depuis 15

ans rester le maître absolu et le parti
libéral s'étant toujours montré très res-

pectueux de la légalité, ce dernier con-

serve toutes les sympathies et tout l'ap-
pui de la population.
A part évidemment la mort de M.

Rossi, que tout le monde ne peut que re-

gretter, ses der fiers actes révolutionnai-
res sont généralement approuvés par

tous les démocrates.
Depuis, le gouvernement fédéral a

nommé le colonel Kuenzli, commissaire
dans le canton du Tessin.
Les prisonniers ont été remis en liberté

et on a procédé aux funérailles de M.

Rossi.
Le gouvernement renversé n'a pas été

réinstallé et le gouvernement provisoire
n'a pas été reconnu.

Le Conseil fédéral a décidé que des

élections auraient lieu le 5 octobre.

Voilà où en est la Révolution du Tes-

sin.
Ce mouvement révolutionnaire est un

mouvement essentiellement littéral et

démocratique. Cette Révolution est en

outre des plus légitimes. Aussi bien,
nous ne doutons pas des résultats des

prochaines élections dans le canton du

Tessin.

Les Conseils Généraux

Depuis les dernières élections départe-
mentales, il s'est produit 140 vacances

aux Conseils généraux. La période va

d'août 1889 à septembre 1890.

Sur ces 140 élections de conseillers gé-

néraux, 109 ont été républicaines et 31

seulement conservatrices.
Les républicains ont gagné 34 sièges et

en ont perdu seulement 6, d'où un gain
réel de 28 sièges.
Sur les 140 élections, 55 étaient néces-

sitées par les invalidations. Sur ces 55

élections, les républicains ont gagné 8

sieges et en ont perdu 2 seulement.

LA MORT DE JOFFRIN
M. Jules Joffrin, député de la deuxième

circonscription du dix-huitième arrondis-

sernent, est mort lundi soir,
à huit heures

et quart, à la maison de santé Dubois,
après une agonie qui a duré une heure et

demie.
A la vérité, l'agonie a duré depuis le

jour où les médecins qui le soignaient
avaient reconnu l'impossibilité, ou plutôt
l'inutilité d'une troisième opération de ce

cancer dit cc des fumeurs » qui lui rongeait
la figure.
M. Jules Jofîrin est né à Troyes (Aude),

le 16 mars 1816.
Ouvrier mécanicien, et depuis long-

temps membre du parti socialiste-possi-
biliste, il contribua, en 1869. à l'élection

d'Henri Rochefort, et fit partie en 1870,
du comité central anti-plébiscitaire. Pen-
dant la guerre, il fit partie du 15e bataillon

des mobiles de la Seine. Il fut àMontmar-
tre un des instigateurs le la Commune.
Il dut se cacher pendant quatremois dans
les environs de Paris, après l'entrée des

troupes à Paris. Puis il se réfugia en An-

gleterred'où il ne revint qu'en 1880, après
l'amnistie.
Candidat du parti ouvrier aux élections

législatives de 1887 à Saint-Denis, il fut
battu, avec 2.304. Quelques mois plus
tard, il se présentait dans le dix-huitième
arrondissement et obtenait 2,759 voix.
Entré dans la vie municipale comme

conseiller des Grandes-Carrières en 1882,

il ne fut pas réélu en 1884.
M. Joffrin rentra dans un atelier de

mécanicien.
Aux élections législatives de 1885, il posa

sa candidature et obtint plus de 30.000

voix.
En 1886, puis en 1887, il fut élu au

conseil municipal, dont il devint t'un des

vice-présidents,
Ajoutons, comme détail curieux, que

M. Joffrin, qni meurt du cancer si mal

appelé des fumeurs, n'a jamais fumé.

L'ELECTION DE Sffl-FLODR
On lit dans le Radical :

Le résultat de l'élection de Saint-Fiour est

tel, hélas ! que nous le redoutions.
Les trois concurrents du premier tour

étant restés en présence au second, les élec-

teurs ont à peu près maintenu leur vote du

31 août, et naturellement le candidat qui se

se trouvait en tête de la liste, M. Mary-Rey-
naud, a été élu avec un millier de voix de

plus que M. Chanson.
Superbe résultat dû à l'obstination brouil-

lonnée de M. Andrieux qui n'avait qu'à se

retirer pour assurer l'élection de M. Chari-

son !

Donc, grâce à M. Andrieux, les électeurs

de Saint-Flour se seront déshonorés en en-

voyant à la Chambre un représentant indi-

gne, et la Chambre des députés subira l'hu-

miliation de voir siéger sur ces bancs un

spéculateur connu surtout par ses démêlés

avec la justice.
Si l'ancien préfet de police s'était imposé

la tâche de créer une situation de nature à

j s ter le discrédit à la fois sur le Parlement

et sur les électeurs dont d sollicitait les suf-

frages, il faut lui rendre cette justice qu'il a

admirablement réussi.
Mais le Parlement se laverad'une souillure

momentanée, en invalidant M. Mary-Rey-
naud. Les électeurs de Saint-Flour auront

plus de peine à justifier un vote impardon-
nable.

***
Si M. Marv-Reynaud est inéligible, c'est en

raison des condamnations qu'il a encourues.

C'était exactement le cas du général Bou-

langer.
Or, la déclaration de candidature du géné-

ral Boulanger n'a pas été reçue, ses voix

n'ont pas été comptées. Pourquoi dès lors la

déclaration de M. Mary-Reynaud, comdamné
comme lui, inéligible pour les mêmes raisons

que lui, a-t-elle été acceptée?
Pourquoi ces voix sont-elles rentrées en

compte?
***

C'est la Chambre seule qui statuera sur

l'éligibilité de M. Mary Reynaud.
Elle tient ce droit souverain de l'article 10

de la loi constitutionnelle du 16 juillet 1875.

Le droit de la Chambre est tellement en-

tier qu'elle pourrait, si elle le voulait, dé-

clarer éligible un citoyen frappé de con-

damnations entraînant, aux termes de lois

formelles, la perte des droits politiques et

rinéiigibilité absolue.
La question arrivera donc entière au Pa-

lais-Bourbon, sans que rien puisse être invo-

qué dans un sens ou dans l'autre.

La majorité décidera ce qu'elle voudra,
fût-ce même une chose illogique.
Le pouvoir de la Chambre est si complet,

qu'elle serait maîtresse d'admettre, le cas

échéant, l'élection d'une femme, si cette

femme était nommée par le Suffrage univer-

sel.

LA MANIE DES INTERVIEWS

M. Georges Price, du Parti National, raille

agréablement la manie des interviews qui

sévit actuellement, tant chez les journalistes
que chez les hommes publics :

Ceux qui ont fait dès longtemps con-

naissance avec les reporters ont-ils pris
l'habitude de demander tout simplement à
revoir les épreuves de leur conversation,
ce qui ne les empêche pas, très souvent,
d'envoyer le lendemain des démentis

grincheux.
D'autres, et non des moins huppés, vont

encore plus loin. Il font prévenir un re-

porter qu'ils sont prêts à se laisser inter-

roger. Le journaliste accourt, et le per-

sonnage désireux de communiquer ses

petites idées au public, leur remet tout

simplement un interview tout préparé;
les trois quarts du temps même, les pré-
cautions sont poussées si loin par ces

complaisantes victimes du reportage que

l'article est écrit sur le recto seulement du

papier, de manière qu'on puisse immé-

diatement le livrer aux typographes.

Un de mes amis, reporter d'un grand
journal, s'est fait ainsi une collection des

plus curieuses. Il lui est arrivé, pendant
qu'il se la composait, une très amusante

aventure :

Un jour, un ancien ministre lui remet

ainsi un interview tout fait, auquel il n'y
avait pas un mot à changer. Le dialogue
était ponctué de détails comme ceux-ci :
— « Nous demandons alors à Téminent

homme d'Etat... »

— « L'auteur si justement apprécié de

ces réformes capitales nous a dit que... »

— a Nous avons pris congé de notre

illustre interlocuteur... »

Mon ami fit paraître l'article tel que.

Le jour suivant, il recevait une lettre
dans

laquelle l'ancien ministre le remerciait

avec effusion « d'avoir traduit sa pen-

sée, » et ajoutait modestement « que le

seul reproche qu'il eût à lui faire était

d'avoir employé à son égard des termes

infiniment trop élogieux. »

Cela à l'air d'un comble, et c'est abso-
ment vrai.
Le public reproche beaucoup aux re-

porters d'avoir transformé les mœurs du

journalisme. La vérité, c'est que c'est le

public lui-même qui les a transformées,
cas il se divise en deux fractions, l'une
avide de connaître en les puisant, aux

sources, tous les potins que peut lui ap-

porter le développement d'une vie aussi

intense que la vie publique moderne, l'au-
tre affamée de publicité et toujours prête
à parier au peuple.

Lss Grandes Manœuvres
Les grandes manœuvres qui se sont

faites dans le Nord et qui se sont termi-

nées cette semaine, ont été très brillan-

tes cette année.
Voici la marche générale de ces ma-

nœuvres des premier et second corps :

L'ennemi a investi Maubeuge par les

deux rives de la Sambre et a poussé sur la

rive droite un détachement chargé de

prendre Landrecies.
Simultanément il a détaché sur la rive

gauche un corps d'armée chargé de dé-

truire les défenses du Quesnoyet de Cam-

brai et d'empêcher toute tentative de l'en-

nerni dans la région comprise entre

Cambrai et Péronne, La Fère et Landre-

cies.
Ce corps marche de Bavav sur Le Ques-

noy qu'il investit.
Des forces françaises se concentrent

abri tées par le camp retranché de Laon-

La-Fère, pour combattre l'armée ennemie

qui investit Maubeuge.
Un corps d'armée déjà rassemblé sur

l'Oise, entre Brettigny et Noyon, reçoit
l'ordre de couvrir la concentration, et

d'opérer sur la rive droite de l'Oise con-

tre les forces ennemies signalées sur Le

Quesnoy.
Le premier corps d'armée figure l'en-

nemi.
Une première rencontre a eu lieu le

onze septembre entre le premier et le se-

cond corps. L'affaire a été sérieuse.

Le premier corps marchait en deux co-

lonnes : la première, constituant la pre-

mière division, par Solesmes, Amerval,
Le Cateau ; la colonne de gauche, consti-
tuant la deuxième division, par Vende-

gies, Pommereuil et Eazuel.
Un régiment d'infanterie avec de l'ar-

tillerie flanquait la colonne droite mena-

cée par une division de cavalerie indé-

pendante partie de Busigny. Cette divi-

sion a tenté deux attaques, la première
vers Neuvilly, la seconde entre Reumont

et Le Cateau. Elles ont été repoussées
chaque fois, la première par des feux

d'infanterie, la seconde vers Reumont par

l'artillerie de la première division qui l'a

forcée à reculer.
Les officiers étrangers ont visité au

quartier général, à Solesmes, le général
Loizillon.

Us ont été aussitôt reçus par le général
Loizillon, qui leur fit visiter les canton-

nements et partiellement le parc d'aéros-

tation militaire
La fouie a poussé quelques cris de :

« Vive la Russie !

Un train spécial a conduit les officiers

étrangers à Neuvilly, où des chevaux de

l'école de guerre les attendaient; ils ont

assisté au combat et ont déjeuné au Ca-

teau, près de la gare.

Quoique les officiers étrangers n'aient

été invités qu'aux manœuvres du Nord,
celles du Sud-Ouest n'en ont pas moins

une grande importance : on y essaie éga-
lement la poudre sans fumée; elles com-

prennent la 89° brigade de la Rochelle,
commandée par le général Sermenson ; la

70e de Bordeaux (général Gaillard); la 71e

de Mont-de-Marsan (général Lucas); la

72e de Pau (général Garcin) ; les deux

premières forment la 35e division, com-
mandée par le général Philebert; les

deux autres, la 36e
, commandée par le

général Munier.
A ces troupes a été ajoutée une bri-

gade d'infanterie de marine venue de

Rochefort.
Le corps d'armée est commandé par le

général Ferron, ancien ministre de la

guerre, et le général de Galliffet préside
aux manœuvres comme inspecteur d'ar-

mée.
Les principaux combats ont lieu dans

la Charente-Inférieure entre Pons, Barbe-
zieux et Jonzac.
Le premier jour, la 32e division ren-

forcée de la brigade d'infanterie de ma-

rine et de trois batteries, concentrée à

Pons, se dirige sur Barbezieux ; la 36e

division, concentrée à Arcbiac, prévenue
qu'un corps ennemi marche sur Barbe-

zieux, arrête sa marche offensive.
Le temps était superbe, tes déploie-

ments se sont bien faits ; la manœuvre a

été terminée vers trois heures.

Après un repos de trois quarts d'heure,
les deux divisions ont pris des cantonne-

menta-bivouaos, l'une en face de l'autre.

Le lendemain et le surlendemain, les

combats ont continué dans les mômes

positions.
Les manœuvres de division ne sont ter-

minées le onze. Ensuite ont commencé les

manœuvres de corps d'armée.
La 70e brigade, composée du 57e et

du 144e de ligne, ainsi que les dragons
et les hussards représentent l'ennemi et

portent les manchons blancs, ils défen-

dent Barbezieux contre les quatre autres

brigades.
Les manœuvres du 6e corps ont donné

lieu à plusieurs incidents assez curieux.

C'est ainsi que cent cinquante soldats

environ du 148 e de ligne, de passage â

Audun-le-Roman, sont allés tranquille-
ment se promener dans les villages de

Boulange, de Sommerange et d'Aunetz,
sur leterritoire allemand.
Nos promeneurs, dès qu'ils s'aperçu-

rent de leur erreur, s'empressèrent de

faire demi-tour; mais voilà que la popu-

lation, qui n'a pas oublié la France, les

entoure et leur fait fête ; pour un peu ou

les porterait en triomphe.
La gendarmerie allemande a bien pris

les choses, et deux gendarmes ont accom-
pagné amicalement nos troupes jusqu'à
la frontière, mais le colonel du 148", qui
avait formellement interdit toute prome-
nade à plus d'un kilomètre du cantonne-

ment, a infligé aux auteurs de cette équi-
pée une rigoureuse punition.
Dans le Nord, c'est mardi qu'ont com-

mencé les manœuvres contre un ennemi

figuré.
Le général Billot commandait les

deux corps d'armée contre une division

figurant deux corps et commandée par le

général Mathelin.
Les troupes sont parties vers deux

heures du matin.
A six heures, elles étaient en ligne.
Les premières escarmouches ont com-

mencé vers six heures, puis le feu a cessé

jusqu'à huit heures-
L'attaque par la 4e brigade et la dé-

fense de Serain par le général Iung ont

été particulièrement brillantes. Les char-

ges de l'infanterie ont été très rernar-

quées.
Progressivement, l'armée ennemie, re-

poussée vers le Nord, s'est réfugiée dans

le bois du Gard, où elle a résisté long-

temps, grâce à une canonnade et à une

fusillade vigoureuses.
La manœuvre a pris fin à midi vingt.
Le général Brugère assistait à la ba-

taille.
M. Carnot s'est rendu à Cambrai, pour

assister à la revue clôturant les grandes
manœuvres, revue qui a eu lieu mer-

credi à neuf heures du matin.

M. de Freycinet, ministre de la guerre

a devancé M. Carnot de quelques heure?.

Immédiatement après son arrivée, le mi-

nistre de la guerre a reçu les officiers

étrangers, puis il est allé recevoir le pré-
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skient dénia République à la gare deCam-
brai.
Il n'y a pas eu réception des autorités

civiles, le voyage devant conserver un
caractère militaire. Le chef de l'Etat est
descendu ainsi que le ministre de la
guerre, à la sous-préfecture, où ont été
reçus les officiers des missions étrangè-
res.

M. Carnot assistait à la revue qui a eu
lieu mercredi. A l'issue de la revue,c'est-
à-dire à midi, il a offert à l'Hôtel-de-
Ville, un banquet aux représentants des
missions étrangères, ainsi qu'aux offi-
ciers généraux qui ont pris part aux ma-
nœuvres du Nord.
MM. Carnot et de Freycinetsont rentrés

mercredi soir, lepremierà Fontainebleau,
le second à Paris.

LA MINE AUX MINEURS
Il y a quatre ans, les actionnaires de la

Compagnie des Houillères de Rive-de-
Gier, impuisssnte à continuer les travaux,
ont abandonné douze de leurs concessions
au syndicat des mineurs de la localité,
qui avaient fait entendre de vives et éner-
giques protestations contre l'arrêt des
travaux et qui avaient prétendu qne l'on
pouvait utilement continuer l'exploitation
de la mine.
L'arrêt de ces travaux réduisait à la

misère un grand nombre de mineurs; et,
en prenant cette décision, les actionnaires
croyaient mettre sous leur absolue dépen-
dance les ouvriers sans travail et sans
ressources.
Ils ont du voir combien grande était

leur illusion; les mineurs ont eu bien des
misères à supporter au début de leur
exploitation, mais grâce à leur persévé-
rance, à leurs convictions et à leur éner-
gie, ils ont recueilli le fruit de leur tra-
vaii, et tous les ans la prospérité de la
mine qu'ils exploitent s'accentue davan-
tage.
Voici, en effet, le bilan accusé au 11

septembre 1890 :

Main-d'œuvre, du 11 septem-
bre 1886 au 31 août 1890. 345.493 75

Transport 24.085 90
Bois 59.457 25
Immeubles et installations. 23.275 60
Matériel 18.037 65

Total 478.350 15
Dans ce chiffre d'immeubles et ins-

tallations, les dépenses pour l'installation
d'un nouveau puits ne sont portées que
pour 4.847 fr. 25.
Le dernier exercice a été particulière-

ment prospère, car la Société, qui devait
au 31 août 1889, 3.383 fr. 74 est aujour-
d'hui créancière de 14.423 fr. 83.
La caisse de secours fondée en 1888, et

alimentée par une retenue de 1 0/0 sur

salaires, possède une somme totale de
2.800 francs en chiffres ronds.
Les travaux étant dirigés avec une pru-

dence et une intelligence auxquelles les
ingénieurs des grandes Compagnies ne
nous ont pas habitués, ont peut espérer
que les accidents seront rares et ne grève-
ront pas beaucoup la caisse de secours.
Les mineurs ont tenu à fêter l'anniver-

saire de leur prise de possession. L'inau-
guration d'un nouveau puits leur a fourni
l'occasion de se réunir dans un banquet
suivi d'un bal; et ils ont montré qu'ils
étaient aussi dignes dans les jours de
prospérité qu'ils avaient été courageux et
confiants dans l'avenir à l'époque des
luttes et des misères.
Malheureusement, les actionnaires n'ont

pu se consoler de voir la réussite des mi-
ueurs; ils ont bravement, avec l'honnêteté
qui caractérise certains membres de la
haute bourgeoisie, revendiqué la propriété
de ce qu'ils ont .abandonné, il y a quatre
ans, de leur plein gré. Ils osent émettre
la prétention de déposséder les ouvriers
qui ont eu le courage de prendre leurs
lieu et place dans des moments si diffi-
ciles.
L'arrêt de la cour d'appel ne saurait

être douteux. Les magistrats ne peuvent
s'associer aux prétentions iniques des ad-
ministrateurs et confirmeront purement
et simplement le jugement de première
instance.

Louis Erre.

REVUE HEBDOMADAIRE
Nous avons dit que VUnion ne corn-
rend rien à la question des bonis d'inté-
H qu'elle a soulevée, nous ne tenons pas
isentiellement à l'éclairer, son apprécia-
on nous importe peu. Maiscoriimequel-
ues lecteurs de bonne foi pourraient s'ê-
œ laissé abuser, nous insérons, plus
lin, la partie du rapport, de M. le Maire
M. le Préfet, qui concerne cette ques-
on.

Ce triste journal continue à faire preuve
e la mauvaise foi la plus insigne, à er-
oter sans jamais répondre un mot aux
hoses sérieuses. Aujourd'hui il passe au

omique; il reproche au Journal de
loanne de se faire 'le champion de la
ause socialiste qui est perdue dans l'es-
iritdes honnêtes gens. Voyez-vous VU-
tion se servant du vieux cliché usé de
outes les réactions, se donnant un certi-
icat d'honnêteté; ce picpoket politique
urpris dans son honnête métier, criant

: au voleur ! «

Rien ne doit plus surprendre de la part
le cettâJeuille ! Après avoir fait le métier
le dénôhciatrice, s'être acharnée à désï-
t'ner m. '.\uboyer comme le fauteur de la
;rève xfonteret, Goujon et Andrieux, l'a-
oir dénoncé au Parquet; avoir annoncé
a prochainevarreslation ; après l'avoir ac

cusé de brûler gratis le bois de la com-
mune, après avoir laissé planer contre lui
des sous-entendu compromettants, aprèsavoir accumulé contre lui et tout le con-
seil les plus stupides accusations, qu'elle
appelle les vérités qu'elle est obligée de
dire à la municipalité actuelle, elle essaie
aujourd'hui un nouveau genre de calom-
nie.

Jusqu'à présent nous avions cru de-
voir user d'une certaine réserve en nous
rappelant que, quoique sectaire enragé et
très mauvais républicain, ce journal a
encore une attache avec notre parti, espé-
rant qu'il saurait comprendre à demi mot
et se taire. .Mais puisqu'il ne veut pas
apprécier ce procédé, nous nous déci-
dons à lui mettre le nez dans ses chif-
fres.
Nous nous étions peut-être trompé en

parlant d'une majoration de 50 à 100
pour cent sur le prix des factures de l'ad-
ministration de VUnion, nous aurions pul'élever beaucoup plus haut,puisque dans
certains cas elle s'est' élevée de 170 à
200 0/0.
Ainsi dans sa facture du 20 janvier1887 acquittée le 8 mars sous le mandat

n° 145, elle compte le prix d'un livret de
48 pages, 2 francs l'un, soit: 200 francs
pour 100 exemplaires. Nous estimons ce
travail à 0,70 c. l'un, soit : 70 francs pour100 exemplaires.
Nous avons eu sous les yeux plus de

60 factures de l'Union, sur chacune des-
quelles on pourrait démontrer une majo-ration plus ou moins forte. Celle que nous
signalons peut suffire pour aujourd'hui.
Nous sommes donc autorisé à dire que«d'administration de l'Union ne devait

« (sic) pas grever le budget de la Ville de
« frais majorés qui ne devaient [sic] pas
« être mis à la charge des contribuables, et
« tout cela apparemment dans l'intérêt
cc de son journal. »

Quant à ce que dit l'Union de M. Nour-
risson, nous l'admettons volontiers, mais
à la condition qu'on n'accuse pas M.
Butty d'être le relieur de la ville, M. Au-
las son fournisseur de charbon.
Il ne faut pas avoir deux poids et deux

mesures.

-***
Se sentant vaincue à l'avance, l 'Union

accuse le parti socialiste d'avoir fait al-
Iiance avec les conservateurs. Nous ré-
pondons que nous n'avons fait et ne fe-
rons de compromission avec personne;
que nous comptons sur nos propres forces
et sur le bon sens public, pour continuer
à battre les opportunistes. Cependant
nous ne pouvons empêcher le Journal de
Roanne d'avoir été frappé de l'injustice
et de la partialité de l 'Union à l'égard du
Conseil actuel, de lui avoir rappelé la con-
duitede l'ancien. Si les arguments de ce

journal l'atteignent trop vivement, c'est à
lui qu'elle doit, répondre, et non pas s'en
prendre au Réveil, qui n'a rien à voir
dans cette querelle. C'est le propre des
faibles de ne jamais répondre directement
et en face.

■A
Elections municipales. — Le 19

octobre prochain, les électeurs seront ap-
pelés à faire des élections, pour compléter
le Conseil municipal. Nous avons grand
espoir en leur bon sens, et en leur clair-
voyance; ils ne se laisseront pas égarer
par de- potins et des accusations ridicu-
les ; ils se rendront un compte sérieux
de la situation, et ils n'hésiteront pas à
reconnaître que le Conseil actuel n'a pasdémérité de leur confiance.
Si, au début, l'expérience de l'adminis-

tration et des affaires a fait un peu défaut
au parti Radical-Socialiste, qui représente
à l'hôtel de ville, non seulement les in-
térêts de la classe ouvrière, mais ceux du
petit commerce et de la petite industrie,
c'est qu'on l'en avait constamment tenu
éloigné; il n'a pas tardé à se mettre au

courant, et on peut dire qu'il n'a pas cessé
de faire preuve de beaucoup de prudence,de justice et de modération; qu'il a su

gérer les affaires de la commune avec
une équité inconnue aux administrations
précédentes. Ses adversaires ont mené
une campagne acharnée et intéressée
contre le Conseil actuel sans pouvoir
articuler autre chose que des accusa-
tions fantaisistes ou sans portée. Ils ne
cessent de répéter (et c'est là leur seul
bagage), qu'ils ont beaucoup fait pour
l'instruction populaire; mais ils oublient
de dire que pendant qu'ils employaient2 à 300.600 fr. en construction d'écoles
pour les ouvriers, le petit commerce et la
petite industrie, écoles appelées à rece-
voir 3 à 4.000 élèves, ils dépensaient
2.500.000 fr. pour recevoir 3 à 400 élèves
des classes riches ; ils oublient aussi de
dire que pendant que le budget de l'Etat
est grévé annuellement pour ces 3 à
400 élèves de 150 à 160.000 fr. le bud-
get ne supporte qu'une somme de 40 à
50.000 fr. pour les écoles communales.
A quel point de vue qu'on se place,

ceux qui sont de bonne foi sont obligésde reconnaître que les intérêts de la
grande majorité des Roannais sont bien
représentés; tout nous fait espérer que
les électeurs repousseront les calomnies
dont on va essayer de se servir contre
nous, et approuveront le choix des can-
didats qui sera fait par les comités et dé-
battu en réunion publique.

LA CATASTROPHE DE VERPILLEUX

Le tribunal correctionnel de St-Etienne
a rendu mercredi son jugemement dans
la poursuite dirigée contre MM. Villiers,directeur des houillèresdela Loire, Chan-
selie, ingénieur principal, Buisson et
D;sjoyaux, ingénieurs divisionnaires, à
la suite de la terrible explosion qui, il y

a environ quatorze mois, se produisit au
puits Verpilleux. Cette Catastrophe, on
ne saurait l'avoir oublié, a fait près de
deux cents victimes.
La prévention, relevait trois griefs à la

charge des prévenus: l'homicide parim-
prudence, le défaut de jaugeage pour la
ventilation, l'imperfection du plan d'aéra-
ge, ces deux derniers griefs constituant
des infractions aux règlements qui régis-
sent les exploitations minières.
Les débats ont occupés les audiences

des 3, 4 et 5 septembre. Ils ne semble
pas avoir fait la lumière sur la cause pré-
cise de l'explosion du 3 Juillet 1889, au

sujet de laquelle on continuera de s'èn
tenir à des conjectures. Tel a été l'avis de
M. Laur, inspecteur général des mines;
mais ce dernier a nettement indiqué que
trois fautes principales étaient à retenir
à la charge des exploitants : le maintien
des deux galeries grisouteuses abandon-
nées, non murées, qui constituaient
pour ainsi dire « deux poudrières » ; l'ac-
cumulation des chantiers de production
intensive dans un quartier critique de la
mine; un aérage insuffisant.

Ces conclusions ont été conbattues parles défenseurs, M>s Aulois, Courbon, Hum-
blot et Gay. Le procureur de la Républi-
que.M.Gariod, n'avait pas maintenu la pré-
vention à I égard du directeur de fa mine,
se conformant en cela à l'avis des experts.
MM. Villiers, directeur, Chanselle, in-

génieur principal, Desjoyeaux et Buisson,
ingénieurs divisionnaires, ont été acquit-
tés.

Le Journal de Roanne laisse entendre
qu' « on dit » que M. Auboyer a cher-
ché à conférer avec quelques chefs con-
servateurs à propos des prochaines élec-
tions municipales.
Pour ceux qui connaissent le Maire de

Roanne, nous n'avons pas à repoussercette accusation, elle tombe d'elle-même.

Grandes Fêles à Florence
A l'occasion de l'inauguration de la statue

de Victor Emanuel II, ont lieu à Florence
des fêtes qui, commencées le 18, à l'arrivée
du roi d'Italie, de la Reine, du Prince de
Naples et du président du conseil, ne se ter-
mineront que le 28 par un banquet offert à
M. Grispi.
Pendant ces 10 jours des fêtes auront lieu

toutes les réjouissances imaginables: cour-
ses de vélocipèdes, exposition nationale de
fleurs, régates sur l'Arno, feux d'artifice,foires diverses, fêtes populaires, concerts,illuminations fantastiques, carrousels, ker-
meses,courses de chevaux qui dureront trois
jours.
Le clou de ces fêtes sera la représentationde gala du nouvel opéra: La Cavalleria

Rmisthattar, de Pietro Mâscagni, jeiMlé ma-
estro do 2b ans, qui s'est révélé grand com-
positeur, qui l'ait tourner toutes les têtes, etdont les trompettes de la Renommée vont
faire retentir le nom dans toute l'Europe.Il y aura aussi des représentations popu-làires dans tous les théâtres.
La plus belle journée sera sans doute celle

de l'inauguration de la statue, où figureront
en outre des altesses royales, les représen-tants de la Chambre des députés, du Sénat
de toutes les municipalités Italiennes, de
500 sociétés diverses, de 100 sociétés musi-
cales, où seront prononcés une avalanche de
discours.
On voit que nos voisins ne sont pas

avares de réjouissances, mais il parait qu'ilsl'ont été de billets d'invitation pour la presseFrançaise.

Conseil municipal. — Le Conseil mu-
nicipal est Convoqué en session extraordi-
naire pour ce soir, 20 courant, à .8 heures
du soir, au lieu ordinaire des séances, en
l'Hôtel-de-Ville.

ordre du jour:

Ferme des places. Avis après enquêtes.Observations diverses.
Budget additionnel de 1890. Observations.
Nivellement de la rue St-Alban. Comnm-

nication.
Contentieux. Affaire Montroussier. Pourvoi

au Conseil d'Etat.
Contentieux. Affaire Fabre-Chamussy. Rè-glement des frais.
Contentieux. Construction du Lycée de

garçons. Action judiciaire par MM. liesse et
Turin.
Construction de l'école de la rue Paul-

Bert, marché pour l'entreprise de serrurerie.
Distribution d'eau. Acquisition du terrain

nécessaire pour le réservoir de la Miran-
dolle.
Contribution. Modification de la base d'ap-plication de l'impôt mobilier.
Ab ittoir. Création d'un droit de stationne-

ment pour les viandes foraines.
Comptabilité. Reversement au bureau de

Bienfaisance de l'allocation distribuée aux
nécessiteux le 14 Juillet.
Ecole supérieure. Demande de gratuité des

fournitures.
Cyclone de St-Claude. Souscription en fa-

veur des victimes.
Congrès corporatif. Pétition des syndicats.Théâtre. Renouvellementd'une police d'as-

su rance échue.
Voirie. Entreprise de l'entretien. Nouveau

cahier des charges.
Voirie. Rue des Ecoles. Cession d'un im-

meuble par suite d'alignement. ■

Voirie. Ouverture d'une rue longeant le
Renaison. Comm unication.
Voirie. Pétition des habitants du quai duCanal.
Bâtiments scolaires. Travaux de répara-tions d'entretien. Acquisition de mobilier et

éclairage des cours.
Bâtiments communaux. Location d'un ap-

partement.
Eclairage public. Quai du Rirage.
Aliéné: Varinard.
Formation de la liste consulaire pour 1890.

Nomination de deux délégués.
Dépôt d'un tableau de l'Etat au Musée de

Roanne. Communication.
Formation du budget primitif de 1891.
Rapports des Commissions,

Ecole primaire supérieure proies-sioimelle de Roanne. — La rentrée des
classes aura lieu le mercredi, 1 er octobre à
8 heures du matin. — Les demandes d'ins-
crîption seront adressées au directeur de
l'école.
Aux termes de l'art. 3 du décret du 28

juillet 1888, tout candidat doit, pour se faire
inscrire, justifier de la possession du certifi-
cat d'études primaires.
A défaut de ce titre, le candidat aura à

subir un examen d'entrée dont la date sera
ultérieurement fixée.
On rappelle aux parents qu'un pension-nat est annexé à la dite école primairesupérieure.

Chambre des avoués. — La Chambre
des avoués pour l'exercice 1890-1891 est
ainsi composée :

MM. Jacques président; Vial J.-Louis syn-die; Verrière rapporteur; Ardaillon secré-
taire.

Une pétition. — Nous recevons la lettre
que voici :

Monsieur le Rédacteur,
Veuillez avoir la bonté d'insérer l'avis sni-

vant :

M. Charles, rue de Clermont, 56, informe
les intéressés à l'ouverture d'une 3»« classe
â l'école de garçons de la rue Coutaret qu'unepétition rédigée dans ce sens est déposéechez lui. Il les engage à signer cette pétitionle plus tôt possible.
Veuillez agréer, etc.

Charles.

Théâtre de Roanne. — Ce soir, sa-medi, à 8 heures, grande représentation parla troupe Martial des Locataires de M. Blon-deau.

Le marché demardi. — Sur le marchéde mardi, les denrées alimentaires ont étévendues aux prix suivants : beurre, 2 fr. 20le kilo; œufs, 0 fr. 90 la douzaine; poulets,1 fr. 80 le kilo ; poires, 13 francs les 100 kilos;pêches, 26 fr. les 100 kilos et les pommes deterre 4 fr; l'hectolitre.

Le marché de vendredi. — Sur lemarché d'hier, les denrées alimentaires ontété vendues aux pirx suivants : beurre,2 fr. 10 le kilo; œufs, 0,90 c. la douzaine;poulets, de 1 fr. 40 à 2 fr. 30 le kilo; poires14 fr. les 100 kilos; pêches 18 fr. les 100kilos, et les pommes de terre, 4 fr. 50 l'hec-tolitre.
A la halle aux blés, il a été vendu, 390doubles-décalitres de froment, à 3 fr. 60, et123 doubles-décalitres de seigle à 2 fr. 20.Sur le marché des bestiaux, il a été vendu80 veaux au prix moyen de 98 fr. les 100 ki-los ; 30 moutons à 87 fr. les 100 kilos, et Uporcs gras à 108 fr. les 100 kilos.

Foires de la semaine. — Dimanche 21,St-Julieri-Molin-Molette, Ste-Agathe la Bou-
teresse, St-Etienne.
Lundi 22, Rive-de-Gier, Noirétable, Ste-Agathe la Bouteresse, St-Etienne.
Mercredi 24, St-Didier-la-Seauve.
Jeudi 25, St-Genest-Mallifaux, Panissiôres,Bully, La Pacâudière.
Vendredi 26, Olliergues.
Samedi 27, Montbrison.

Les Fêtes à souhaiter. — Samedi20 septembre — Bernard, Claudine, Eusta-cbe, Faust.
Dimanche 21 —Bernardine, Castor, Iphi-génie, Mathieu, Suzanne.
Lundi 22. — Aimée, Basile, Florent, Mau-re, Maurice, Saintin.
Mardi 23. — Hélène, I'olixône, Xantippe,Thècle.
Mercredi 24. — Gérard, Germer, LibèreRustique, Andoehe.
Jeudi 25. — Firmin, Pacifique, Principe.Vendredi 26. — Cyprien, Justine, Béotiste.

Kiosque des Promenades. -- Voicile programme du concert donné au kiosquedes Promenades par i 'Avenir Musical deRoanne, sous la direction de M. Maffre, ledimanche 21 septembre 1890, à 4 heures dusoir.

programme :

1- Hanoï, allegro militaire... (Signard)2' Final du Trouvère (Verdi)3- Vénézia, suites de valses.. (L.Désormes)4' Fantaisie-Boléro (E. Mu Ilot)5- Follette, polka (Sibillot)

Une amélioration très utile et peucoûteuse. — Nous recevons la note sui-
vante :

A l'angle du quai du Béai, le long du bou-levard du Midi, existe un endroit dange-
reux, au point de vue de la sécurité publi-que et principalement de celle des enfants
qui vont à l'asile du boulevard.
Le parapet aval du pont de l'écluse du

bief du quai du Béai se trouvait à une cer-
taine époque à hauteur d'appui ; depuis on
a remblayé, et le parapet qui était encontre-haut de 0 70 c. du sol, se trouve actuelle-
ment à plus de un mètre au-dessous de la
plate-forme du boulevard, ce qui n'est passans offrir certain danger pour les enfants.
Il n'y a pas eu encore d'accident, mais pré-venir vaut mieux que guérir, et les habitantsdu quartier et autres intéressés verraientcertainement avec plaisir que l'administra-tion fasse le nécessaire, c'est-à-dire que leparapet du porit soit exhaussé de manière àprévenir tout accident,.

Un père de famille.

Les ouvriers d'administration. —

Le ministre de la guerre vient de se déciderà réduire le nombre des grades dans les sec-tions d'ouvriers d'administration.
Cette réduction qui ramène les cadres à

un sergent et deux caporaux pour quinzehommes, n'aura lieu qu'au fur et à mesuredes extinctions.
La même mesure est prise pour les sec-tions d'infirmiers.

Curieuse statistique. —- S'il faut encroire un calculateur infatigable, un homme

arrivé à l'âge de soixante-dix ans, aurait ab-
sorbé, depuis sa naissance, plus de vingt
wagons de nourriture, un train entier.
En comptant seulement quatre tonnes par

wagon, cela fait 80.000 kilos, ce qui donne,
pour un total de 25.550 jours d'existence,une
consommation meyenne d'environ 3 kilos
200 grammes par jour.
Cette consommation quotidienne, variable,elle-même, est estimée à 2 kiI. 1|2 pendantl'enfance et la vieillesse, et à 3 kilos 1[2 ou

4 kilos pendant l'âge mur.
Ces chiffres ne sont pas exagérés, car les

statistiques médicales constatent que la nour-
riture quotidienne liquide et solide des sol-
dats, des marins et des ouvriers dépasse en

moyenne 4 kilos 1[2.
Et on ne parle pas des gros appétits !

Un nouveau remède. — Un médecin
de Moscou, le docteur Filaloff, vient de rédi-
ger un mémoire où il affirme avoir reconnu
à la suite de longues expériences, que le
tournesol (le soleil) peut a-ec avantage être
substitué à la quinine, dont il a toutes les
propriétés thérapeutiques sans en avoir les
inconvénients.
L'usage de cette plante est d'ailleurs ré-

pandn depuis longtemps comme remède po-pulaire contre les fièvres en Russie, en Tur-
quie et en Perse.

Promotions dans l'infanterie. — La
promotion du 1 er octobre comprendra, pourl'infanterie :

10 colonels, dont 6 par suite de nomina-
tions probables de généraux de brigade, 14
lieutenants-colonels, 28 ou 30 chefs de ha-
taillon et majors, environ 80 capitaines, 100
lieutenants et les 280 sous-lieutenants sor-
tant de St-Cyr.

Association des Artistes Roannais.
— Grande salle de Venise. — Les débuts
de la saison, samedi 20 septembre 1890. —
Rideau à 8 1/2 précises. — Représentationextraordinaire. Pour la première fois, Les
Deux Orphelins du pont Notre-Dame, granddrame en 5 actes et 7 tableaux, de MM.
Anicet Bourgeois et Michel Masson.

Le Bill Mac-Kinley. — Quoique le bill
Mac-Kinley voté par le Sénat doive passer
par une nouvelle discussion à la Chambre
des représentants et être adopté par elle
avant d'entrer en vigueur, le commerce agit
comme si c'était chose faite, et les achats
pour le compte de l'Amérique ont pris des
proportions considérables.
On tient à profiter des quelques jours qui

nous séparent du 1 e '' octobre pour introduire
aux Etats-Unis le plus de marchandises pos-sible.
On passe toutes les nuits chez les commis-

sionnaires, et il y a une véritable course au
clocher pour retenir le frêt à bord des pa-
quebots devant arriver à New-York avant le
1er octobre.
On parle d'un des plus grands transatlan-

tiques qui aurait été retenu presque en èn-
tier par une seule maison de la Champagne.

M. José Frappa.— L'Eclair donne dans
sa chronique Les hommes du jour le portraitde M. José Frappa, peintre de genre.Voici les réilexions faites par notre con-
frère parisien sur le talent de notre jeune
compatriote :

Si la peinture est un art d'amusement, M.José Frappa est certainement un des pre-miers peintres de ce temps-ci. Encore faut-il
distinguer, car tout le monde ne s'amuse pasdes mêmes choses.
La gaieté de M. Frappa procède un peu

par gros effet ; elle aura une attraction m-
faillible sur le pub'io du dimanche au Salon,et il a certainement fallu que M. Frappa fut
héroïque pour abandonner l'exposition des
Champs-Elysées, où il remporta ses plusgrands succès de rire, pour celle du Champs
de-Mars, où les tendances étaient d'une
moyenne infiniment plus recherchée.
Les moines, que M. Frappa à souvent

peints dans des occupations bouffonnes, sanstoutefois les avoir étudiés de bien près, ontété pendant longtemps ses sujets préférés :
capucins buvant, jouant aux cartes, à la
main chaude, dansant, se disputant, etc., etc.Il semble que ce genre ne soit plus en fa-
veur.

Quelques scènes vaudevillesques ont été
également tentées par ce peintre bouffe; no-
tamment une toile bien connue représentant
une petite bourgeoise très éveillée, assise
dans le lit conjugal, à côté d'un honnête et
grassouillet bourgeois qui ronfle la bouche
ouverte.
Un essai de « Grande peinture, » grandetout au moins par les dimensions, fut exposé

rue de la Faix et représentait une certaine
Tentation de Saint-Antoine qui remporta un
moindre succès.
M. Frappa s'est également adonné au por-trait mondain, et il s'en est assez élégam-ment tiré.
En somme, le défaut de sa peinture est

peut-être de traiter des sujets bouffons d'un
pinceau trop minutieux et trop précieux. Ce
genre ne saurait se sauver que par la lar-
geur et l'absence de prétention. Une chanson
à gaudrioles convient mal à une voix de
premier prix du Conservatoire.
M. Frappa, qui est d'ailleuis de rapportsforts agréables, a rendu, par son activité, deréels services à la Société libre des artistes

Français, et il est juste de reconnaître qu'ilfut un des plus actifs combattants en faveur
des réformes si longtemps réclamées pourl'organisation du Salon, et que le Comité des
90 ne s'est décidé à appliquer que cette an-
née, et encore timidement et un peu troptard.

Le trésor (l'Harpagon. — Ces joursderniers, à DarnéUl, rue du Pont, on a
trouve mort, sur un grabat sordide, un re-
traité des Postes nommé Perriri. Il spasait
pour économiser outre mesure, mais on sup-posait qu'il avait quelques ressources ca-
chées. On fit donc apposer les scellés après
son décès, et il y a quelques jours, au mo-
ment où les héritiers étaient réunis lors de
la levée des scellés, on trouva dans un vieux
gilet qui était jeté dans un tas de ferraille
une somme de 24.000 francs en louis d'or.
Dans de vieux papiers, o:i découvrit 4.500
francs en or, et dans une vieille malle, une
autre somme de 4.000 francs, aussi en or.
Enfin, dans une caisse qui fermait avec cinq
serrures de. Sûreté, on découvrit une somme
de 60.000 francs en titres.

La longévité des oiseaux. — Lesseaux possèdent, entre autres privilèges"'lui de vivre longtemps ; il existe. afiirnj^on, des cdhteriaires parmi la populationrien ne.

C'est, paraît-il, le cygne qui jouit
plus grande longévité ; on dit qu'il peutvrc trois siècles.
Knauer raconte avoir vu un faucon à°-<s162 ans.

D'après quelques naturalistes, un aigfe
mer, capturé en 1715, âgé déjà de J5lisjei|années, ne mourut qu'eu 1819, ç'est-à fjj101 ans plus tard.
Un vautour à téie blanche, capturé en R)t .

mourut en 1826 dans une volière du cliâtJde Schœnbrun, près de Vienne, où il av'-'passé 118 ans eri captivité.
Les perroquets et les corbeaux peuV(3lldevenir également centenaires.
La vie des oiseaux de mer et des marfe,équivaut à celle de plusieurs générations fe,mainés.
L'état de captivité abrège la vie : ainsi fepies en captivité meurent à 20 ou 25 aCelles atteignent une vieillesse plus grande jl'état de liberté.
Le coq vit de 15 à 20ans; le pigeon, envi,ron 10 ans.

Le rossignol en cage meurt au
10 ans, le merle après 15 ans.
En cage, les serins vivent de 12 à 15 ans-ceux qui volent en liberté aux Canaries atteignent un âge beaucoup plus avancé.
Les oiseaux dépensent généralement beau,

coup de force musculaire; aussi leur appétitest-il formidable. Si l'on tient compte diipoids, la grive, qui mange en 1111 seul rep®une énoime chenille, dévore comparative,ment autant qu'un homme qui absorbe,rait à son dîner une cuisse de bœuf "en-tière. Et ainsi de même pour chaque espèce.L'oiseau effectue beaucoup de travail ; fetempérature de son sang est, du reste, su-périeure de quelques degrés à cellede l'hom-
me ; elle monte de 37»5 à 41° et 42°.

bout (]e

Avis. — Le citoyen Dumas Jean, im-
passe St-Clair, ri° 24, prévient le public quedepuis la mort du citoyen Chanteret il estle représentant de la société des draps deVienne.

Tribune (les abus. — On nous signaleun abus des plus révoltants,
Le sieur Renon, manufacturier, possède

une maison route de Paris et compte le
citoyen Boissel au nombre de ses locataires.
Gèué, le citoyen Boissel ne put donner

que le quart du prix de sa location au pre-rnier mai, au lieu d'en donner la moitié
comme c'est l'usage à Roanne.
Se servant de ce prétexte, cet illustre

proprio — un autre dirait vautour — a penséqu'il serait drôle de faire déguerpir le
citoyen Boissel de son domicile, et sans le
prévenir, sans lui adresser le moindre aver-
tissernént, lui a fait faire 63 francs de frais.Le citoyen a Boissel été fort étonné en
apprenant ce nouveau procédé entre pro-priétaire et locataire. Il aurait certainement
pu l'être à moins. Nous ferons remarqué
que le citoyen Boissel était disposé à désin-
téresserson propriétaire au plus tôt.

Dans la rue. — M. Nicolas Gerbe, voi-turier à St-Auuré-d'Apchon, a perdu veri-
dredi, 12 courant, de 3 heures à 5 heures du
soir, dans le centre de la ville, un billet de
cent francs, enveloppé dans une fiche de la
banque Paire et Vadon.
— M. Chetard Claude, facteur des posteset télégraphes, a trouvé une petite somme

d'argent qu'il tient à la disposition du pro-priétaire.
— Mme veuve Détras. propriétaire à Saint-

Vincent, a trouvé mardi matin sur la placedu marché, un porte-monnaie contenant
quatre francs cinquante centimes.

Accident de Voiture. — Mardi, vers4 heures 1/2 du soir, M. Sifferlen, maître-teinturier à Roanne, avait conduit sa voiture
chargée de coton sur le quai de la Loire.Pendant qu'il était occupé au bord du fleuve,deux enfants, les nommés Charles Edouard,âgé de 10 ans, demeurant rue des Minimes,n° 14, et Arnauld Louis, âgé de 12 ans, de-meurant rue du Creux-Granger, n° 8, mon-tèrerit sur la voiture, s'emparèrent des gui-des, et firent partir le cheval, mais aprèsquelques pas ces enfants n'ayant pas su
conduire, la voiture versa; l'un des bran-oards fut cassé et le cheval se lit plusieurscontusions.
Les enfants auteurs de cet accident n'ont

eu aucun mal, ayant eu le soin de sauter à
terre avant que la voiture n'eût versé.

Arrestation. — Jeudi soir, la police à
mis en état d'arrestation le nommé Goutte-
lard Denis, âgé de 43 ans, couvreur, demeu-rant rue du Creux-Granger, sous l'inculpa-tion de vol de linge.

Vol d'un fusil. — Le nommé FIui
Benoit, âgé de 18 ans, jardinier, demeuraà Roanne, sans domicile fixe, a été arrë
jeudi soir, sous l'inculpation de vol d'i
fusil, d'une valeur de 60 francs, commis av
escalade, lundi dernier, au domicile de 1
Grapeloup, jardinier, demeurant rue Saute
numéro 22.

AU PALAIS
TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Audience du 19 Septembre

Vol. — Mardi dernier, les nommi
Favet Jean-Baptiste, âgé de 40 ans, chifonnier, demeurant quai du Bassin, 4:
Pouget Grégoire, âgé de 28 ans, ouvrit
chiffonnier, demeurant rue de l'Entrepo
Chassaigne Darnien, âgé de 18 ans, 01
v ier chiffonnier, demeurant égaiemei
rue de l'Entrepôt, ont été arrêtés sot

l'inculpation de vol de deux paquets c
déchets de coton et d'un paquet depe u
de lapins, commis au préjudice du siei
Fayet Etienne, chiffonnier en gros,
meurant rue de l'Entrepôt, 52.
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Le Tribunal les condamne, Fayet et

Pouget, chacun à un mois de prison, et

Chassaigne à 15 jours de prison seule-

ment.

Vagabondage et mendicité. —

La police de Roanne a mis mardi dernier

en état d'arrestation le nommé Boui'ller

Louis, âgé de 48 ans, journalier, sans do-

micile fixe, né à Orléans, sous l'inculpa-
tion de vagabondage et mendicité. Le

Tribunal le condamne à trois mois de pri-
son.

Ce malheureux vagabond, sans travail

et sans asile, ne comptait déjà sur son

casier que trente condamnations de cette

nature !

Encore un vagabond. — Le nom-

mé Chapuis a été arrêté à St-Marcel-

d'Urphé, aussi sous l'inculpation de va-

gabondage.
Son dossier judiciaire n'est pas aussi

chargé que celui du précédent, mais il a

aggravé son cas par des insultes adres-

sées au maire de cette commune.

Le Tribunal indulgent ne lui inflige
qne deux jours de prison.

Vol d'une brouette. — Le nommé

Haire Benoit est un vieux bonhomme âgé
au moins de 65 ans. Il a subi déjà deux
condamnations pour vol. Accusé d'avoir

volé une brouette à la veuve Labarre, il

nie, et explique, d'une façon invraisem-

blable, une prétendue acquisition de la

brouette volée.
Le tribunal l'a condamné à 6 jours de

prison.
Une voleuse de linge. — La

nommée Delorme Annette, âgée au moins

de 50 ans, travaillait tous les jours chez

Mme X..., et tous les soirs elleempor-
tait en s'en allant des mouchoirs, des

bonnets, un paquet de linge quelconque.
Soupçonnée, elle a été prise sur le fait

et dénoncée au parquet.
Elle en sera quitte pour 8 jours de

prison.
Sans Lanterne!... —- Le nommé Giraud

Benoit, de St-Marcel de-Felines, qui condui-

sait une voiture, ne s'est pas arrêté sur l'or-

dre des gendarmes et s'est vu dresser deux

contraventions pour ne pas avoir ni lanterne

ni plaque réglementaire.
16 francs d'amende et 5 francs par contra-

vention.

Coups et blessures.
— Pour coups

et blessures réciproques les. nommés

Gagnon et Moncorger, de Cuinzier, sont
condamnés le premier à 20 francs d'à-

mende et le second à trois journées de

travail.

A Arcon. — C'était le premier sep-
tembre, le jour de la fête d'Arcon. Le

sieur Collet, de St-Alban, se rendait chez

lui. Le sieur Merimel François, âgé de 31

ans, qui sortait d'un cabaret, lui admi-

nistra quelques coups de poing, sans au-

cune espèce de querelle. Comme c'était la

nuit et qu'il appelait au secours, le maire

qui demeurait à proximité, s'est levé et

lui a donné des soins.
Merimet avait eu précédemment une

discussion *vec Collet. C'est, dit-il, la

cause de son étrange conduite.
30 francs d'amende.

St-Julien-d'Odde. — Le nommé

Georges croyant frapper son frère Geor-

ges a trappé le sieur Georges, son voisin !

Il regrette de s'être trompé de per-
sonne !

16 francs d'amende.

La femme du voisin. — Nul ne

doit être le gardien de la vertu de la

femme du voisin.
Le sieur Bourduze compte au nom-

brede ses amis un bonhomme qui ne se

soucie guère de la conduite de sa femme.

Bourduze a voulu donner des conseils à

cette dernière et lui a fait quelques scè-

ries... frappantes!
Le Tribnal n'admet pas cette façon de

procéder.
30 francs d'amende.

Feuilleton du RÉVEIL ROANNAIS

Au Pays Noir
LE

MORT VIVANT
NOUVELLE 5

IV.

« Faites-nous comprendre comment la

mort de cet ouvrier a pour cause une im-

prudence de sa part?
« Si vous ne voulez pas vous entendre

condamner à soutenir désormais la veuve

et les enfants de cette malheureuse vie-

time, prouvez-nous enfin que vous n'êtes

en rien responsables de la cause qui a

produit son accident mortel? »

Malheureusement, on se garde bien de

procéder de cette façon.
Le Président du Tribunal tient au con-

traire ce raisonnement à la famille de la

victime :

« Vous prétendez que l'ouvrier Z... est

mort par suite d'un accident dont vous

rendez responsables messieurs Y... et X...
Vous aurez l'obligeance de nous prouver
clair comme le jour que ces messieurs
sont réellement responsables de cet acci-

dent?
« Si vous ne le faites pas, nous allons

vous dé outer de votre demande. »

En présence d'une telle situation, que
peut faire la malheureuse famille d'une

victime d'exploiteurs millionnaires?

Voici le rapport dont il est parlé dans la

Revue hebdomadaire :

Demande de prorogation des Boni-

iications de l'Emprunt de 3.000.000.

RAPPORT sur leur provenance et leur emploi.
Pour procéder à l'exécution des travaux

de sa distribution d'eau évalués primitive-
mont à 3.1/0.000 fr.,la ville de Roanne a été

dans la nécessité de recourir à un emprunt
de 3.000.000. Un autre emprunt de 781.000 fr.

fut contracté à peu près à la même époque
pour la construction du Lycée de Garçons.
Après un mûr examen de la question par

la Municipalité aidée des lumières d'un Go-

mité consultatif créé à cet effet, ces Emprunts
furent contractés à la Cie Le Phénix —

Branche Vie — qui offrait de meilleures con-

ditions que plusieurs-autres Caisses consul-

tées et môme qu'un emprunt au Public.

Ges avantages consistaient notamment

dans la réduction du taux d'intérêt à 4 50 0/0
condition exceptionnelle à cette époque, et
dans les bonifications servies à 4 25 0/0 péri-

dant un délai assez long à la ville par la

Cie sur les sommes non réalisées.
Cette dernière condition permettait de bé-

néffeier pendant la durée des travaux d'éco-

nomies importantes, lesquelles devaient re-

tomber saris affectation aucune dans la Caisse

Municipale puisque l'exécution des travaux

du Barrage était assurée au moyen de l'em-

prunt lui-même d'une réserve de 170.000 00

Les travaux du Lycée de leur côté étaient

assurés entièrement au moyen de l'emprunt
de

"

784.000 00

Quant à dire que ces économies devaient

être réservées pour les égouts, rien ne fin-

dique ni dans l'arrêté préfectoral approuvant
les travaux ni dans les lois qui ont approuvé
ces emprunts et en ont autorisé les voies et

moyens — Il est d'autant plus facile de le

démontrer que lorsque les projets ont été

approuvés, les conditions de ces Emprunts
n'étaient pas encore connues et ne pouvaient
par conséquent pas être escomptées d'à-

vance.

On eût pu en effet ne pas trouver les avan-

tages offerts par le Phénix, si l'on eut été

obligé de traiter soit avec le Crédit Foncier,
soit avec les assurances générales, dont les
conditions étaient de beauconp plus rigou-
reuses, notamment celle de la première de

ces sociétés qui ne sert des bonifications que

pendant un an, et à raison de 2 0/0 seule-

ment.
Il eut été encore plus désastreux de trai-

ter avec une Cie qui aurait pu exiger de

verser immédiatement ses fonds dans les

Caisses de 1 Etat, où ils n'auraient rien pro-

duit.
Les bruits répandus sur l'emploi plus ou

moins légal des bonifications ne reposent
donc sur aucun fondement et nous n'avons

pas à nous étendre d'avantage sur ce point.
Nous allons examiner quelle somme ont

produit ces bonifications pendant les années

1888 et 1889, quel en a été l'emploi qui a été

autorisé par M. le Préfet, à la date du 18

janvier 1890, et antérieurement, par l'appro-
bation des divers comptes administratifs.
Nous examinerons ensuite les motifs qui

nécessitent la demande de prorogation de

ces bonifications, en ce qui concerne l'em-

prurit de 3.000.000, celles de l'emprunt de

784,000 étant éteintes depuis quelques mois

déjà.

f° Somme produite par les bonifications en

1888 et i889.

Les emprunts traités les 16 août et 1 er

septembre 1887 donnaient lieu à un paiement
d'intérêt de 4 45 0/0 à partir du 1er octobre

de la même année, à cette même .date com-

mençait pour la ville, le retrait des boniflea-
tions à 4 25 0/0 des capitaux non réalisés.

Les fonds ont été retirés de la caisse du

Phénix au fur et à mesure des besoins.
Voici les retraits opérés à ce j»ur sur

l'emprunt de 3.000.000.

1" Le 8 mai 1888. . . . 300.000 «

Le 16 novembre 1888 . 200.000 »

Le 7 juin 1889. . . . 200.000 »

Le 23 juillet 1889. . . 200.000 »

Le 18 novembre 1889. .
100.000 »

Le 26 avril 1890. . .
100.000 »

Le 11 juin »... 100.000 »

Le 4 juillet »... 100.000 »

Le 4 août »... 100.000 »

Le 7 août »... 150.000 »

1.550.000 »

Il reste donc à réaliser à ce jour 1.450.000 »

3.000.000 »

La plupart du temps, perdre son procès
ou le voir durer éternellement?
Peut-elle prouver que les patrons ou les

compagnies sont réellement responsables ?

Peut-elle fournir les documents d'une

enquête sérieuse à ce sujet, elle sans ar-

gent, sans ressources, sans appui?
Peut-elle appeler en témoignage les ou-

vriers, les camarades qui travaillaient
avec la victime? Non, car ils ne sont

pas indépendants,cars'ils témoignaient en
faveur de la victime, ils seraient le len-

demain sans travail et peu après sans

pain.
On voit quelle malheureuse situation

est faite par la loi — encore par la loi

actuelle — à la classe onvriêre en pareille
circonstance.
C'est dans cette pénible situation que

s'était trouvée la mère de Pierre Lau-

rent.
N'ayant rien pu obtenir à l'amiable des

patrons de l'usine qui avait tué son mari,
elle avait pensé avec raison qu'il était

inutile de frapper à la porte de la jus-
tice. Elle savait bien qu'un procès ne lui

procurerait que des ennuis. Maints exem-

pies lui avaient déjà appris que les petits
n'ont jamais raison contre les grands, et
elle répétait bien souvent ce proverbe
encore vrai : Toujours au gueux la be-

sace.

Elle s'était donc mise courageusement
à la besogne. Son fils Pierre aussi.

Ses deux jeunes enfants grandirent vite,
et elle mourut aimée de tous, alors que

tous les siens commençaient à être heu-

reux et qu'elle pouvait vivre en paix au

milieu de toutes les joies de l'existence.

Pierre Laurent travailla comme il put

Cet échelonnement de réali-

sation des fonds à produit les

bénéfices suivants :

En 1888 sur l'emprunt de

3.000.000 pour la distribution
d'eau
En 1889 » »

Total des bonifications de l'em-

prunt de 3.000.000

122.187 50
102.944 38

225.131 88

En 1888 Sur l'emprunt de

784.000 pour la construction du

Lycée de garçons 31.726 25

'En 1889. - — 19.708 17

Total des Bonifications del'em-

prunt de 784.000 51.434 42

Report. . 225.131 88

Total desjBonifications en 1888

et 1889 276.566 30

Nous ne pouvons indiquer encore le mon-

tant des bonifications de l'année courante

qui pourront varier de beaucoup suivant la

marche plus ou moins active des travaux

soumis eux-mêmes à la température plus ou

moins favorable.

2° Emploi des Bonifications.
Ainsi qu'il est facile de s'en rendre compte

par les Budgets additionnels de la ville, de

4888, 1889 et 1890, l'emploi des Bonifications
est facile à justifier.
Si ces Bonifications n'eussent pas existé,

et que l'on eut voulu exécuter des travaux

urgents, il eut fallu recourir soit à l'emprunt,
soit à la création de surtaxes d'octroi.

11 eut fallu, en outre, recourir à des centi-

mes additionnels pour insuffisance de reve-

nus, car la ville de Roanne arrivée rapi-
dement à 30.000 âmes à vu ses charges
augmenter tous les jours, sans que ses reve-

nus suivissent la même progression.
N'était-il donc pas tout naturel d'employer

des fonds absolument libres, afin de per-

mettre d'attendre le renouvellement des

taxes ordinaires d'octroi qui expirent à fin
4891 et qui pourront lors de leur renouvelle-

ment être légèrement augmentées .pour per-
mettre d'équilibrer le Budget de la Ville? —

On n'aura donc plus recours à ce moment à

des bonifications qui d'ailleurs, n'existeront
plus.
Cette situation budgétaire n'est pas nou-

velle, et la Municipalité actuelle ne peut en

être rendue responsable.
Déj nos prédécesseurs avaient constaté

cette insuffisance de revenus, lors de la for-

mation du Budget primitif de 1888 et ils y

avaient paré en inscrivant une recette fictive

de 45.000 fr. qui ne devait êtrt effectuée que

plusieurs années après, lors de l'achèvement

des travaux du Barrage.
Depuis cette époque une autre recette est

venue à manquer ; nous voulons parler de la
recette de 11.200 fr, que produisait la ferme

de l'enlèvement des boues et vidanges, qui
a dû être résiliée et qui a coûté ensuite pen-

dant un an, près de 30.000 fr. soit une diffé-

rence de 14.200 fr. au Budget de la ville.

Si cette ferme rapporte aujourd'hui 200 fr.
par an, il n'en subsiste pas moins un déficit

de 11.000 fr. qu'il a fallu combler.

L'emploi des Bonifications devenait ainsi

tout indiqué et il est contenu dans la nomen-

clature suivante des diverses opérations im-

portantes de la Municipalité actuelle.

1° Crédits insterits au Budget
additionnel de 1888 pour la

rue des Deux-Faubourgs... 55.000 »

2° Crédits inscrit par autorisa-
tion spéciale au compte admi-
nistratif de 1888 pour la rue

des Deux-Faubourgs 6.300 »

3° Crédit inscrit au Budget add el

de 1888 pour le Concours de

Musique 10.000 »

4» Nouveau Crédit inscrit par
autorisation spéciale au

compte Administratif pour le
Concours de Musique 5.000 »

5° Crédit inscrit au Budget addci

de 1888 pour balancer l'arti-

cie 53 des recettes du Bud-

get Primitif de 1888 45.000 »

Budget additionnel de 1889.

Art. 18. Réorganisation de la

Cie des Sapeurs Pom-

piers 5.000 »

— 19. Fournitures scolaires
aux élèves indigents.. 1.000 »

— 20. Maintien de l'emploi
de secrétaire de police. 1.500 »

— 22 Subvention aux ou-

vriers victimes de fin-

cendie de l'usine Sérol
et Guitton 3.500 »

— 23 Acquisition de matériel
d'incendie 1.900 »

pendant quelques années. Il apprit en-

suite son métier de mécanicien et, nous

l'avons dit précédemment, il entra comme

ouvrier dans un atelier très important.
Puis il quitta cet atelier, pour aller tra-

vailler chez le père Palais, un vieux mô-.

canicien moins important, dont l'atelier

se trouvait rue de la Loire.

Il n'y avait dans son nouvel atelier

que trois ou quatre ouvriers. Intelligent
et actif, il devint bientôt le plus habile et

le plus écouté.
Pierre Laurent ne s'occupait que de

son travail. Sans faire de la politique mi-

litante, sans se montrer et discuter au

grand jour à tout propos, il lisait cepen-
dant beaucoup.
Les livres qu'il lisait n'étaient autres

que ceux de Lamennais, de Proudhon, de
Louis Blanc, d'Auguste Comte, en un mot

des auteurs philosophiques et socialistes
de la première moitié de ce siècle. Cette

lecture ouvrit son esprit aux idées larges
et humanitaires.
C'est ce qui fit que plus tard, teinté

fortement de socialisme, guidé par des

principes de justice et d'équité, il ne se

contenta pas de donner un salaire satisfai-

sant à ses ouvriers, mais s'imposa en

outre le devoir de leur allouer une part
légitime et égale dans les bénéfices de

son industrie.
Mais n'oublions pas trop souvent notre

sujet.
Le père Palais avait une belle fille de

vingt ans.
Pierre Laurent la remarqua, fit sa con-

naissance et lui parla bientôt d'amour. Il

ne tarda pas non plus à parler de ma-

riage au père Palais,

— 24 Amélioration de la

place de la Voirie 2.000 »

— 26 Réorganisation du Mu-

sée et des Bibliothè-

ques 1.500 »

— 30 Paiement de l'enlève-
ment des boues et vi-

danges 2.950 »

— 33 Paiement du terrain
Cucberat 4.530 »

— 36 Fête du Centenaire... 2.000 »

— 37 Achat de livres pour la

Bibliothèque 1.000 »

— 41 Pavage de la rue de la

Livatte 2.200 »

— 42 Subvention cornplé-
mentaire au bureau de

Bienfaisance 5.000 »

— 43 Envoi de délégués ou-

vriers à l'Exposition.. 2.100 »

— 44 Subvention pour l'érec-
tion d'un monument

patriotique 2.000 »

— 45 Réparation à sa toiture
de l'hôtel de ville 5.000 »

Crédit inscrit au Bud-

get additionnel del889,
pour le Concours ré-

gional agricole 45.000 »

Pour le surplus, se re-

porter au Budget addi-
tiorinel de 1890, an-

nexé au présent et qui
comporte des Crédits
nouveaux pour 139.719 04

Total des dépenses
qui ont été prélevées
en partie sur les Boni-

ficationsdesemprunts. 349.199 04

Par la nomenclature ci-dessus, on peut
aisément conclure que toutes les sommes

produites par les Bonifications ont été utile-

ment dépensées dans l'intérêt de la prospé-
rité de la ville.

Hôtel de ville de Roanne, le 10 septembre 1890.

Le Maire,
Antony Aoboyer.

CHRONIQUE REGIONALE
Charlieu. — Dimanche dernier, la con-

férerice organisée par la chambre syndicale
et faite par M. J Delmorès a pleinement ré-

iissi.
Notre collaborateuramérité lesapplaudisse-

ment unanimes des cinq cents citoyens
ou citoyennes qui composaient son auditoire.
Pendant près de deux heures, il a déve-

loppé les diverses questions portées a l'ordre

du jour. Il a successivement crossé lesoppor-
turfistes,exposé le socialisme moderne,mon-
tré les réformes nécessaires et engagé les

travailleurs à l'union.

Après lui le citoyen Locat a prononcé
quelques paroles fort applaudies et le citoy-
en Villard a proposé une collecte en faveur

d'une personne indigente.

La Pacaudière. — Nous avons déjà dit

qu'à l'occasion du Concours Agricole, une

grande fête musicale était organisée à La

Pacaudière par la Société musicale.
Voici le programme complet de cette féte :

Samedi 20 septembre : retraite aux flam-

beaux.
Dimanche 21 septembre : 9 h. du matin :

opérations du Jury. 10 heures : réception des

Sociétés. 1 heure lj2 : défilé général.
Itinéraire. — Départ : route de St-Martin,

— Grande Rue, — Rue de Grozet, — place
de la Mairie, — Avenue de Changy, —Grande

Rue, — Route de Vivans et place du Marché.

ordre de marche :

Brigade de Gendarmerie à cheval.

Société de Gymnastique de St-André.
Fanfare de Saint-Martin.
Fanfare d'Ambierle.
Chorale de Saint-Germain.

*

Fanfare de Renaison.
Fanfare de Melay.
Fanfare d'Arfeuille.
La Concorde d'Ambierle, (fanfare).
Fanfare de St-André (les Enfants de la Côte)
Société Musicale de La Pacaudière.
De 3 heures à 4 heures 1[2, concerts sur

les places pubLques.
Place de la Mairie. — Chorale de Saint-

Germain, Fanfare de Renaison.
Place du Marché. — La Concorde d'Am-

bierle, Fanfare de St-André, Société de Gym-
nastique de Saint-André.
Place de l'Eglise. — Fanfare d'Arfeuille,

Fanfare de Saint-Martin.

Jeune, beau, bon ouvrier, actif, intelli-

gent, toutes ces qualités firent qu'il obtint
avec la main de Mlle Angèle Palais une

dot déjà fort respectable.
Vous croyez peut-être que Pierre Lau-

rent succéda peu après à son beau-père?
Non.
Le père Palais avait un fils, mécani-

cien aussi, et c'est à son fils qu'il céda

son atelier.
Le frère d'Angèle voyageait beaucoup,

sans doute pour acquérir toutes les con-

naissances de son métier, et c'est lorsqu'il
fut définitivement fixé à St-Etienne qu'il
succéda à son père et que Pierre Lau-

rent s'installa rue de la République. Ce

dernier travailla beaucoup. Il eut deux

jolis bébés de la femme qu'il ne cessa

d'aimer d'un amour tendre.

Malheureusement, faible, anémique,
madame Laurent mourut après dix ans

d'un heureux mariage et laissa son mari

désolé avec deux jeunes enfants qui fu-
rent désormais toute sa joie, toute sa vie.

Ces deux enfants, Jeanne et Georges,
grandirent vite. Ils étaient tous les jours
comblés de caresses et l'objet d'une affec-

tion sans égale.
Georges avait deux ans de plus que sa

sœur. A les voir, on pouvait les croire ce-

pendant du môme âge. A dix ans, Jeanne

était déjà aussi grande que son frère, qui
en avait douze.
Pierre Laurent s'imposa de nombreux

sacrifices pour leur donner une bonne

instruction.
Georges entra comme externe au Ly-

cée. Laborieux et intelligent, il en sortit

bachelier à dix-sept ans. Jeanne resta

dans un bon pensionnat de la rue Saint-

Place de l'Ancienne Caserne. — Fanfare

de Melay, Fanfare d'Ambierle.
A 5 heures du soir, distribution des prix

et médailles sous la présidence de M. le

Sous-Préfet et de MM. les députés et séna-
teurs de la région.
A 6 heures, grand banquet offert par la

municipalité.
A 9 heures, brillant feu d'artifice, fête de

nuit, illuminations et embrasement général.
Lundi 22 septembre, à 9 heures du matin,

tir aux armes de guerre (Vallon de Péca-

maud) distance 200 mètres, — 1er prix, 20 fr.
— 2e prix, 10 fr. — 3° prix, 5 fr.
De 1 heure à 3 heures, courses en sacs

(prix 5 francs), tir à l'oie, sauts d'obstacles

(prix 5 francs).
A 3 heures, grandes courses de vélocipèdes

(bicycles et bicyclettes); 1° course de vitesse

(sur bonne route), distances k. ; 1 er prix,
25 fr. — 2» prix, 15 fr. — 3 e prix, 10 fr. ; 2°
course de lenteur, distance 300 mètres ; prix
unique 10 francs.
A 6 heures, banquet d'amis.
A huit heures, feu d'artifice, Illuminations;

bals champêtres.
En cas de mauvais temps la fête du lundi

sera renvoyé au dimanche suivant.

Saint-Germain-Laval. — Fête patro-
nale de la Saint-Michel, les Samedi 27, Di-
manche 28, Lundi 29 septembre.

Samedi 27.
La fête sera annoncée par des salves d'ar-

tillerie. A 7 heures 1|2, brillante retraite aux

flambeaux par la Fanfare de Saint-Germain-

Laval.
Dimanche 28.

Le matin : Salves d'artillerie. Distribution
des brioches. — Le soir à 2 heures : Course

en vélocipèdes, route de St-Martin, 1er prix,
20 fr. ; 2e prix, 10 fr. ; 3« prix, 5 fr. — A 4

heures, place du Marché : Grand concert

donné par la Fanfare de St-Germain-Laval.
— A 7 heures, place de la Grenette : Brillant

feu d'artifice. — A 8 heures, place Rovarin :

Grand bal champêtre.
Lundi 29.

A 8 heures du matin, à Baffy, Tir à la Cible

A 10 heures, place de la Genétine, Jeu du

Tourniquet.
Le soir à 2 heures, Route de Roanne, Jeu

du Carroussel.
A 3 heures, Place du Marché, Mat hori-

zon taie.
A 4 heures, rue Nationale, Courses en

brouettes.
A 6 heures 1/2, Place du Marché, Ascen-

sion d'un superbe Ballon.
A 8 heures, Grand Bal.

Dimanche 5 Octobre, Retour de la Féte ;

Bal brillant.

Grandris. — Nous recevons de Grandris

la lettre qui suit :

Grandris, le 17 septembae 1890.

Monsieur le Rédacteur du Réveil Roannais,
Nous avons l'honneur de vous demander

l'hospitalité de vos colonnes pour insérer la

lettre suivante :

Nous croyons d'une grande utilité de por-

ter à la connaissance des travailleurs, le

motif qui à obligé les ouvriers en soierie de

l'usine Micolon-Dnlac à se mettre en grève.
Le voici : Une commission avait été deman-

dée par ces Messieurs pour tarifier les arti-

cles nouveaux, mais comme dans notre loca-

lité nous n'avons qu'un seul patron en

soierie, cette commission ne pouvait être

formée selon nos statuts.

Enfin, après quelques réflexions, le patron
dit: «Je vais choisir 3 ouvriers qui défen-
dront mes intérêts et vous 3 également, qui
discuteront aussi vos intérêts : »

Ce qui fut accepté. Nous ne croyons pas

avoir besoin de dire que ces 3 ouvriers

choisis par lui pour le défendre ne l'ont ja-
mais soutenu.
Néanmoins on lui fit remarquer que ces 6

ouvriers défendant ainsi les intérêts de leurs

camarades seraient toujours en contradic-

tion avec lui, et, al<v\s, qu'il pourrait faire

parmi eux des victimes. Il nous répondit:
« Je crois avoir assez d'amour propre pour

ne pas commettre pareille action. »

Confiant dans ses paroles, quelques jours
s'écoulèrent et la dite commission fonction-

nait très bien; il n'y avait plus guère de mé-

tiers à l'index. Enfin, las d'avoir toujours la

commission à ses côtés soit pour tarifier un

article ou pour examiner une coupe, il se

dit : Je vais en mettre un à la porte et oar

ce moyen les autres n'oseront pas revenir

m'importuner, ce qu'il a fait il y à six se-

maines un citoyen qui lui parlait un peu

sérieusement et qui l'ennuyait, Il commença

Louis, aujourd'hui rue Gambetta, jus-
qu'à l'âge de seize ans. Comme son frère,
elle n'était pas pensionnaire. Elle n'allait

au pensionnat de mesdames XX... que

pour suivre les cours, et elle venait tous

les jours à midi et le soir prendre ses

repas et coucher sous le toit paternel.
Lorsqu'elle abandonna le pensionnat,

Jeanne apprit avec la vieille servante

Marguerite à devenir une bonne petite
ménagère.
Tous les jours Marguerite lui dévoi-

lait quelques nouveaux secrets do cuisine

et lui expliquait comment on doit faire

cuire telle chose et préparer telle autre.

Jeanne était contente d'apprendre ainsi

son rôle de femme et de devenir utile à

son père.
Au pensionnat,elle avait successivement

appris la broderie, la couture et plusieurs
autres petits travaux qu'il est indispen-
sable à la femme de ménage de connaî-

Ire.
Tout en s'instruisant chaque jour da-

vantage dans l'art d'administrer la mai-

son, l'intérieur du foyer, Jeanne s'occu-

pait aussi à quelques travaux de lingerie
et n'oubliait jamais de sacrifier tous les

soirs une heure ou deux à la lecture des

ouvrages de nos meilleurs auteurs mo-

dernes.
Nos lecteurs connaissent maintenant

Jeanne Laurent.
Nous allons parler alors de son frère

Georges.
En sortant du Lycée, Georges entra

comme employé à la Banque Dervolinet

C", aux appointements annuels de douze

cents francs.
Nous allons dire comment Georges

Laurent devint employé de banque.

par le faire chômer pendant dix jours,
après quoi il lui a fait dire de venir tra-

vailler et, chose assez curieuse, lorsque cet

ouvrier se présenta M Micolon lui dit: Je ne

peux pas vous occuper et je vais vous ré-

gler, alors l'ouvrier lui demanda le motif de

son renvoi immédiat. Voici la réponse qu'il
obtint : J'ai des raisons pour vous renvoyer
et je ne veux pas vous les donner et après
tout je suis libre et personne ne gouverne
chez moi.
L'ouvrier ne voulu pas prendre son compte

sans parler à ses camarades qui se réuni-

rent immédiatement et .envoyèrent une délé-

gation auprès de ces Messieurs pour savoir

quelle était le motif de son renvoi. Mais ces

Messieurs reçurent la délégation en leur di-

sant que huit autres étaient inscrits sur la

liste de départ, qu'ils étaient maîtres chez

eux et qu'ils n'entendaient pas que l'on

vienne leur en imposé. Cette réponse fût

très bien comprise par leurs ouvriers, qui le
même jour ont votée la grève par bulletins

secrets à une majorité écrasante.
Nous faisons un appel à la solidarité des

travailleursqui par leurs petites oboles feront

triompher leurs frères de Grandris dans la

lutte qu'ils soutiennent avec énergie contre

leurs exploiteurs. En d'autres temps, ces

pauvres ouvriers grévistes sauront faire leur

devoir envers ceux de leurs collègues qui
se trouveraient en pareil cas.
Agréez, M. le Rédacteur, l'assurance de

nos meilleurs sentiments.
Pour le syndicat et par ordre,

Le Secrétaire adjoint, L. Sanis.

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROANNE

Mouvement du 12 au 16 Septembre 1890.

114 Versements 29,384, »

59 Remboursements 23,667,26
Nouveaux: 30. — Comptes soldés 12.

LE LAPIN
MÉDAILLE/
D'OR

PAPIER
CIGARETTES

EXTRA-SUPÉRIEUR
C. DUC

PUCE BEHECIHJR, 18, LYON
PARIS - LYON - ANVERS

Jugée par la Faculté! — Château des

Quatre-Vents, Franchesse (Allier), le 23 jan-
vier 1890. — L'action médicamenteuse de

vos Pilules Suisses est sûre et rapide ; elles

se prennent en mangeant et sans dégoût; on
obtient deux ou trois heures après leur ab-

sorption des évacuations sans la moindre

colique. En faisant disparaître la constipa-
tion elles enrayent toutes les affections mor-

bides qui en dérivent. Je vous autorise à

publier mon appréciation médicale.
Dr Achille Gouraincourt , médecin,

membre de plusieurs Sociétés savantes.

A M. Hertzog, pharmacien, 28, rue de

Grammont, Paris,

Un Monsieur offre gratuitement de faire

connaître à tous ceux qui sont atteints d'une
maladie de peau, dartres, eczhérnas, boutons,
démangeaisons, bronchites chroniques, ma-

ladies de poitrine et de l'estomac, un moyen
infaillible à la portée de tous, de se guérir
promptement ainsi qu'il l'a été radicalement
lui même après avoir souffert et essayé en

vain tous les remèdes préconisés. Cette offre

dont on appréciera le but humanitaire,Jest la
conséquence d'un vœu.

Ecrire par lettre ou carte postale à M.

Vincent, 8, Place Victor Hugo, à Grenoble,
qui répondra gratis et franco par courrier et

enverra les indications demandées.

Publications de mariages
Entre :

M. Thauvin Alfred, blanchisseur à Roanne,
rue Pernety, 1, et Mlle Traveaux Antoinette,
devideuse à Roanne, rue de la Loire, 22.

M. Geynet Stéphane-Joseph, négociant au

Coteau, et Mlle Déchavanne Marie, à Roanne;
rue du Phénix, 28.

M. Poyet Jean, blanchisseur à Roanne;
faubourg Clermont, et Mlle Tachon Claudine,

Pierre Laurent voyait que son fils, fai-

ble, petit, efféminé, ne pouvait devenir
un bon mécanicien et lui succéder un

jour.
Comme il avait dix-sept ans, il fallait

cependant penser à son avenir. Quslle
carrière Georges pouvait-il embrasser?
Deviendrait il médecin, avocat, profes-

seur?
En ferait-il un avoué, un notaire, un

huissier, un greffier quelconque?
D'une part, Pierre Laurent ne croyait

pas pouvoir s'imposer encore de nou-

veaux sacrifices pour lui donner une iris-
truction plus complète et lui permettre
de suivre les cours d'une faculté.
Et d'autre part, Georges était encore

trop jeune pour se préoccuper outre me-

sure de la position sociale qu'il pourrait
plus tard désirer.
Pierre Laurent chercha donc unique-

ment d'abord à occuper son fils, ne vou-

Iant pas faire de lui un oisif, un pares-
seux. Il n'oubliait pas que la paresse est

généralement la mère de tous les vices
de l'homme, de tous les défauts de cette

société, de tous les crimes de ce monde.
Puis il pensa qu'il fallait trouver à

Georges un emploi qui lui permit de

connaître un peu les choses, les affaires,
les hommes de cette société.
Il acquit enfin la certitude qu'il devait

donner à son fils une occupation qui le
mit peu à peu au courant de notre vie

sociale.

/A suivre./ J. Delmorès.
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LE REVEIL ROANNAIS

à St-Hion-le-Chàtel.
M. Petit Bonnet, jardinier à Roanne, rue

de la Livatte, maison Rabot, et Mlle Rabot
Rose, à Roanne, rue de la Livatte.
M. Jeandeau Jean-François, billardier à

Roanne, rue Marceau, 4, et Mlle Nicolas
Jeanne, lingère, à Roanne, rue Mably, 10.

ETAT- CIVIL DE ROANNE

Du 14 au 20 Septembre 1890.

Mariage 3

Du 18. — Piassard Jules, 33 ans, tis-
seur, et Grange Catherine, 22 ans, euisi-
nière.
Du 20. — Auvolat Barthélémy, 25

ans, gareur, et Demode Anne-Marie, 24
ans, couturière. — Papillon François,
28 ans, chauffeur au chemin de fer, et
Remonte! Antoinette, 24 ans, couturière.

Naissances 8

Du 14. — Renard Philomène-Eugénie,
fille d'Etienne, et de Chervier Louise,
maîtres-d'hôtel. — Billet Lucien-Jean,
iils de Claude-Marie, et de Beluze Marie-
Benoite, tisseurs. — Besson Claudine-
Florentine, 1111e de Louis, tisseur, et de
Planus Anne, couturière.
Du 15. — Plasse Adrienne-Antoinelte,

fdle de Louis-Etienne, tisseur, et de
Roussillon Perroline-Hippolyte, canne-
teuse. — Un enfant naturel.
Du 16. — Chetal Joseph-Alexandre,

fils d'Antoine, et de Auberger Pierrette-
Florentine, tisseurs.
Du 17. — Poizat Marie-Thérèse, fille

de Jean-Marie, teinturier, et de Grand
Françoise, cafetière.
Du 18. — Pouyot Antoinette, fille de

Claude, et de Coavoux Reine-Jenny,
tisseurs.

Dècés 11

Du 14. — Grange Annette, 39 ans,
tisseuse, épouse de Gouillardon Benoit,
journalier. — Plantard Françoise, un

mois. — Un enfant présenté sans vie, né
de Drifïbrt Mathieu, employé au chemin
de fer, et de Deschavanne Claudine.
Du 15. — Brandon Louis, 55 ans, tis-

seur, époux de Sapaly Virginie. — Ma-
leysson Marcel-Jean-François-Régis, 28
jours.
Du 16. — Démichel Jean-Baptiste, 2

mois.
Du 17. — Ginesse Jeanne, 40 ans blan-

chisseuse, célibataire.
Du 18. — Beaujeu Adrienne, 76 ans,

pelotonneuse, veuve de Vey Louis. —

Begon Marie, 41 ans, épouse de Duver-
ger Pierre, tisseurs. — Dupuy Claudine,
37 ans, épouse de Dumont Jean, tisseurs.
Du 19. — Dupuy Louise-Eugénie, 19

ans, célibataire.

TRIBUNAL DE COMMERCE

le 5 septembre dernier, moyennant un

dividende de 20 °[o payable 10 °|0 le 1er

septembre 1890, et 10 °j0 le 1 er mai 1891
avec la caution de M. Bernay.

Résolution Concordat GUËRIN
Par jugement du 18 septembre cou-

ant, le Tribunal de Commerce de Roan-
ne, a résolu le concordat intervenu entre
le sieur Jacques Guérin, négociant à St-
Martin-la-Sauveté, et ses créanciers, le
30 mai dernier, et à en conséquence dé-
claré de plein droit les créanciers en
état d'union.

Faillitte COPPIER

Par jugement du tribunal de commerce
de Roanne du 18 septembre 1890.
Le sieur Coppier, boulanger et cafe-

tier à jLagresle, précédemment en liqui-
dation judiciaire à été déclaré en état de
faillite à compter provisoirement du 3
juillet 1890.
M. F. Housset, a été désigné pour

juge-commissaire, et M. A. Coquard,
comptable à Roanne, nommé syndic
provisoire.
NOTA. — Tout mandataire devra être

muni d'une procuration enregistrée.

Roanne, le 20 septembre '1890.

Le Greffier :

J. GONINDARD.

République Française
liberté — égalité — fraternité

Etude de M e Corneloup, avoué, à Roanne,
21, rue des Bourrassières.

VENTE

VENTE PAR LiCITATION
avec admission d'étrangers

En trois lots séparés

D'IMMEUBLES
Situés à Roanne,

dépendant de la succession de M. Pierre
GIRAUD

consistant :

Lepremier lot en unemaison d'habi-
tation située à Roanne, rue St-Jean,
N° 61, sur la mise à prix de huit mille
francs, ci 8. GOO fr.
Le deuxième lot en un vaste corps

de bâtiments, situé à Roanne, rue
de la Berche, numéros 9 et 11 sur la
mise à prix de dix huit mille francs,
ci 18.000 fr.
Et le troisième lot en deux corps de

bâtiments contigus, situés à Roanne,
place du Marché, numéros 12 et 13, sur
la mise à prix de quarante mille francs,
ci 40.000 fr.
Adjudication au Vendredi 3 octobre

1890, à neuf heures du matin, en Pau-
dience des criées du Tribunal civil de
Roanne.

Homologation Concordat
LAGOUTTE

Par jugement du 18 septembre cou-

rant, le Tribunal de Commerce de Roan-
ne, a homologué le concordat intervenu
entre le sieur Lagoutte, négociant, à

Roanne, rue de la Côte, et ses créanciers,

MAIRIE DE ROANNE

E N Q U Ê T !
DE COMMODO & INCOMMODO

Sur la cession gratuite de ter-
rains destinés à l'ouverture du
Boulevard du Marais.

Le Maire de la Ville de Roanne.
Vu l'arrêté de M. le Préfet de le Loire

en date du 13 septembre 1890;
Donne avis qu'une enquête de Commo-

do et Incommodo est ouverte sur le pro-
jet de cession gratuite de terrains desti-
nés à l'ouverture du boulevard du Ma-
rais.
Les pièces du projet resteront dépo-

sées pendant huit jours, du lundi 22 au
lundi 29 septembre inclusivement au se-
crétariat de la Mairie où chacun pourra
en prendre connaissance, de 9 heures du
matin à midi et de 2 heures à 6 heures
du soir.
A l'expiration du délai ci-dessus indi-

qué, M. BUSSON, Maire de Riorges,
nommé Commissaire-enquêteur à cet
effet, recevra à la Mairie, le mardi 30
septembre, les déclarations des habitants
sur le projet.

Hôtel-de Ville de Roanne,
le 19 Septembre 1890.

Le Maire,
Antony AUBOYER.

Pour les renseignements s'adresser à
M e Corneloup, avoué poursuivant, ou à
Mes Vial et Gay, avoués colicitants, et
Nour voir le cahier deg charges au greffe
du tribunal civil de Pmanne où il est dé-
posé.

Pour extrait,
Signé ; Corneloup.

mm mm
MM. Vatton et Chernier ont l'honneur d'in-

former le public que, comme les années pré-
cédentes, ils livreront eri corbeilles par pe-
tite et grande quantité, des raisins frais de
1 er choix et qu'un dépôt est établi grande
rue du Coteau, à 30 mètres du pont et à
Gharlieu, rue Nationale, en face la IIallé aux
blés.
Les livraisons commenceront dans les

deux Dépôts le Vendredi 12 Septembre.
Adresser les demandes par Correspon-

dances à M. CREMIER, rue du Rivage
à Roanne.

A CÉDER de suite pour cause
de départ, JOLIE

IMPRIMERIE, ville industrielle du
Pas-de-Calais. Journal bi-hebd., un des
plus anciens du département. S 'adresser
aux initiales J. G. Agence Havas, 8, pla-
ce de la Bourse, Paris.

ORFEf sa gfSK-a pm fg mm

CHRISTOFLE
EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

DEUX
GRANDS PRIX!

COWEETS CHRISTOFLE
ARGENTÉS SUR MÉTAL BLANC

LA MARQUE DE FABRIQUE

et le
nom CHRISTOFLE
Seules garanties pour l'Acheteur.

en tontes
lettres

Sans nous prÉoccuper de ia concurrence de prix qui ne peut nous être faite qu'au1 détriment de la qualité, nous auons constamment maintenu la perfection de nos
produits et sommes restés fidèles au principe qui a fait notre succès :

Donner le meilleur produit au plus "bas prins possible.Pour éviter toute confusion dans l'esprit de l'acheteur, nous auons maintenu
Également : l'imité de qualité,
celle que notre expérience d'une industrie que nous auons créée ily a quarante ans,
nous a démontrée nécessaire et suffisante.
La seule garantie pour l'acheteur est de n'accepter comme sortant de notre Maison

que les objets portant lamarque de fabrique ci-contre et le nomCH3ISTOFLE
en toutes lettres. CHRISTOFLE & C ie

.

il mmDE SUITE

ET DÉPENDANCES
Avant accès place du Marché et rue

Ste-Elisabeth, à Roanne,

S'adresser à M. GALLANT, arbitre de
commerce, rue du Phénix, 13. à Roanne.

Etude de Me HELLE, notaire à Roanne

Commune de Vendranges

A Vendre de gré à gré

UN DOMAINE
Bit DE CHANTE PERDRIX

°rès la Gare de l'Hôpital (ligne de Lyon)
Contenance 50 hectares.

\opartenant à M. le Baron d'ARLEMPDE, et
affermé par bail authentique.

-« Facilités de Paiement »—

S'adresser au dit Me HELLE, notaire.

LA. 2_,A.

RELIURE POPULAIRE
1, Hue du JardinIj Ë&liW uu WUiWâii ÉsJ U «M 44âl|H0 j 1

lprès les Promenades)

-0 3FÎ. CD A. rsr lEJ o—

M. BUTTY a l'honneur d'informer le
public que, vu la crise industrielle, le

■perfectionnement de son outillage, et
la nécessité pour chacun de faire re-

lier, c'est-à-dire mettre en état des ou-

vrages pour lesquels on a dû s'imposer
de grands sacrifices, il fait un rabais
de 10 0/0, sur les prix actuellement
en vigueur.

HOTEL DU PETiT SAINT-JEAN

Repas pour Noces et Festins.

Déjeuners depuisl fr. 25.— Service à la carte

J. AUGE
Rue Ste-Élisabetli, 77, ROANNE 6

- 'QÂ ,

i

RUE

Ste-EMetl
76,

ROANNE

A LOUER
Au l or Novembre

me ue iatriprieie
DU CHAMP DE TIR

Située derrière l'abattoir

Avec droit exclusif de débiter des boissons.

S'adresser à la mairie de Roanne.

piBPCl FIFTATfl

de Roanne et du Coteau

Roule de Paris, 115.

Gardien du cimetière de Roanne

magasin de cercueils sapin, chêne
zinc, plomb capitonné

et frettés pour transport sf.lon les
prescriptions sanitaires

couronnes mortuaires, perles, métal
immortelles, fleurs

construction de caveaux, monuments

entretien des tombes

Jja Maison se charge de tous les transports
par corbillards de toutes classes et par che-
min de fer, ainsi que de toutes les formalités
à remplir concernant les funérailles.

AVIS
Les négociants qui désireraient connaître

les conditions auxquelles sont livrées les
poudres à feu destinées à l'exportation pour-
ront trouver à ce sujet des renseignements |utiles à la Sous Préfecture de Roanne ou à la
Sous-Direction des Contributions Indirectes,
rue du Phénix.

FEUX D'ARTIFICE
De 5 à 2000 francs

Nouvelle création de l'Exposition
Envoi franco du catalogue illustré

PACALET, ARTIFICIER
Rue du Grand Gonnet 11 à St-Etienne

(Loire)

S CÉDER
•par suite de décès

TRÈS BOSSE PAPETEMB-LIBEAiRlE
62 ans d'existence. Clientèle assurée,

Dans une Sons-Préfecture de l'Ouest, ayant
garnison, excellente suite d'affaires.
Ecrire à l'agence Havas,8, Place delà Bour-

se, Paris, sous les initiales : G. M. F.

A LOUER

PHI! 1PP1TÏIHT
de 2 pièces

S'adresser au bureau du journal.

MACHINES A CÛIME &A TRICOTER
De tous Systèmes.

Hurtu, Hautin, Singer, Howe,
Vigneron, Peugeot, Bertiêr, Reimann

Politype.

A des prix défiant toute concurrence.
s'adresser chez

M. DRIFFORQ
79, rue Ste-Elisabeth, Roanne.

Seule agence des véritables marchines HURTU.HAUTIN, pour l'arrondissement de Roanne.

POSTICHES, PARFUMERIE

G H ASS f M
COIFFEUR

\71 rue Ste-Élisabeth, 71.

ROANTiNE

ABONNEMENTS AU MOIS ET A L'ANNÉc.
M. CHASSIN se charge d'organiser un

orchestre irréprochable à tous les points de
vue, pour fêtes et bals publics ou privés.M. Chassin est, en outre, constamment à la
disposition des corporations et des sociétés
qui désirent organiser des fêtes.

S'adresser à M. CHASSIN pour des

LEÇONS DE DANSES
à domicile ou dai s une salle spéciale
Une longue expérience lui permet dedonner satisfaction à tous les désirs.

V-?r - ^|FRa « i axa «s as (à sasa à m

Exiger le véritable n om

GRAND CAFÉ DE L'OPÉÎÎA
JOURDIER - THiBOULET

près le Théâtre municipal

SERVICE A LA CARTE
Choucroute — Escargots — Jambons

Roti — Assorti — Conserves
Homard — Huitres d'Arcachon — Gibier

tous les jours.
VIN DE LA COTE 1 er CHOIX

LIQUEURS DE MARQUE

CAFÉ-RESTAURANT

RAMBLET
1Q, rue de la Côte, 16

Chambres à coucher pour Voyageurs
TABLE D'HOTE

Dîners à la carte et à pri c fixe
choucroute au jambon

escabgots de boubgogne

tous les joubs

PENSION BOURGEOISE
Service en Ville sur commande

Roanne. — Imprimerie du Réveil Roannais

Le Gérant: DELORME.

IMPRIMERIE, LITHOGRAPHIE, PAPETERIE. J. DUMAS
ROANNE

FACTURES - MANDATS - TÊTES DE LETTRES

LIVRES A SOUCHE — CARNETS

LETTRES DE MARIAGE & DE NAISSANCE

CIRCULAIRES PROSPECTUS PROGRAMMES

STATUTS POUR FORMATION DE SOCIÉTÉS

Siffla® i'illi

76, Rue Sainte-Élîsabeth, 76

LETTRES D'INVITATION - CARTES D'ADRESSE

CATALOGUES ILLUSTRES

PRIX-COURANTS — MANDATS — ENVELOPPES

LETTRES DE DÉCÈS LIVRÉES DE SUITE

TARIFS RÈGLEMENTS LIVRETS

ROANNE
JOURNAUX — LABEURS BROCHURES

CARTES DE VISITE

PUBLICATIONS PÉRIODIQUES

ÉTIQUETTES POUR PHARMACIENS

SPÉCIALITÉ DE TRAVAUX POUR CHAMBRES SYNDICALES

Promus
Pour les Annonces, S'adresser au Bureau de l'Imprimerie

Vu par nous, Maire de Roanne, pour la légalisation de la signature de l'imprimeur apposée ci-contre,

Roanne . le 189& Le Maire,

Le Gérant: DELORME.
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